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I. CONTEXTE ET OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
DE DROIT COMMUN N°4  

¬Ǹ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺ ʬǍȺǍɅʌ æɶɐȓɶǍɃɃǸ ¬ɐǪǍȺ ǱǸ ȺẏoǍǩȡʌǍʌ ṵæ¬Ćȡ-H) de la Com-
ɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾ ṵ>!gĞṶ ǹʌǹ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ǸɅ ǪɐɅɾǸȡȺ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸ ɳǍɶ 
délibération en date du 20 décembre 2018.  Depuis son approbation, le document a été soumis à plu-
ɾȡǸʔɶɾ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ǱȡʬǸɶɾ ɃɐʌȡȒɾṣ 
La modification de droit commun n°4  Ǎ ɳɐʔɶ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺ ɐǩȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬȡɾǍɅʌ ǟ 
définir et encadrer les conditions du développement du photovoltaïque et du solaire.  

Cela fait suite à une étude relative au potentiel photovoltaïque et solaire sur son  territoire. Cette étude 
a permis ǱẏǸɅȓǍȓǸɶ ǱǸɾ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ aux conditions du développement ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ɳɶɐẁ
ǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ photovoltaïque et solaire , et à son articulation avec les enjeux de protection et de 
valorisation Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɳǍʳɾǍȓǸɶṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ Ǎȓɶȡẁ
coles . 

Ainsi, dans le cadre de cette modification de droit commun n°4  : 

- Le règlement de la zone A est modifié  ɳɐʔɶ ǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ ; 

- Un zonage Npv  est créé  (zone naturelle dédiée au photovoltaïque et au solaire), avec un règle-
ment spécifique et plusieurs zones délimitées sur le territoire  ; 

- Une OAP thématique est ajoutée  afin de d éfinir des orientations pour assurer une bonne inté-
gration paysagère de ces installations.  

La modification de droit commun n°4  permettra également de réaliser  quelques évolutions complé-
mentaires et diverses  du règlement écrit et graphique, non liés à la question énergétique, afin de 
corriger des erreurs matérielles ou de favoriser des projets répondant aux ambitions exprimées dans le 
PADD.  
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I.1 - Modifications en lien avec le photovoltaïque  

EVOLUTIONS LIEES AU PHOTOVOLTAÏQUE  

MODIFICATIONS DU REGLEMENT ECRIT  

Objet  Modification  

Encadrement de 
ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ 

Zone A  
ü Modification du règlement de la zone agricole pour encadrer le 
ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ :  

Encadrement des 
parcs solaires ou 
photovoltaïques  

Zone N  

ü ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰ Ǳʔ ǪțǍɳȡʌɶǸ ᶯᶯ ṵ¸Ṟ ¸ɳ, Nm) pour interdire les 
panneaux solaires et photovoltaïques au sol.  

ü >ɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ʽɐɅǍȓǸ ¸ɳʬṞ ǍʬǸǪ ʔɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ɵʔȡ Ǎ ɳɐʔɶ ʬɐǪǍʌȡɐɅ 
ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ȺǸɾ ɳǍɶǪɾ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ Ǹʌ ɾɐȺǍȡɶǸɾ ṵɾɐȡʌ ȺǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɵʔȡ ɅǸ 
ɶǹɳɐɅǱǸɅʌ ɳǍɾ Ǎʔʲ ǪɶȡʌȇɶǸɾ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸṶṣ 

Clarification 
concernant les 

ombrières 
photovoltaïques  

Zone  

U 

1AU 

A 

N  

ü !ǱɃȡɾɾȡɐɅ ǱẏʔɅ ʔɾǍȓǸ ɅɐɅ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏɐɃǩɶȡȇɶǸɾ ɳțɐʌɐẁ
voltaïques.  

MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE  

Commune  Modification  

Sainte -Livrade -sur -Lot  ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ᶰ!Ć ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬ 

Bias  
ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ Ćʲ ǸɅ ʽone Npv  

ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ! ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬ 

Villeneuve -sur -Lot  ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ Ć= ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬ 

OAP THEMATIQUE (ENERGIE & PAYSAGE)  

>ɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ Ã!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ ẇ Energie & Paysage  » qui viendra définir des orienta-
tions pour assurer une bonne intégration paysagère de ces installations . 
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I.2 - Autres modifications  

AUTRES MODIFICATIONS  

MODIFICATIONS DU REGLEMENT ECRIT  

Objet  Modification  

Modification du 
règlement pour 

faciliter 
ȺẏȡɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱǸɾ 

dérogations 
dans le cas 
ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ ɳǍɶ 
ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ ǱǸ 

bâtiments  

Zone U  
ü Intégration de dispositions règlementaires adaptées à la réalisation des travaux 
ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾṣ 

Règlementation 
des aires de 
camping -car  

Toutes 
zones  

ü Clarification de la localisation possible des aires de camping -car en complétant le règle-
ment. Autorisation de ces aires dans les zones U et AU (excepté Ux, 1AUX, UH, 2AU). Auto-
risation de ces aires dans les STECAL ALa, NLa, ALc, NLc.  

Interdiction des 
activités de 

service en zone 
UH  

Zone UH  
ü Interdiction des sous -destinations «  ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɐʜ ɾậǸȒȒǸǪʌʔǸ ȺậǍǪǪʔǸȡȺ ǱậʔɅǸ 

clientèle  » du règlement de la zone UH pour que ȺǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ 
ʽɐɅǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ ṵĆ!Ṟ Ć=Ṟ Ć>ṟṶ ɵʔȡ ɳɐɶʌǸɅʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṣ 

Ajout 
ǱẏǸʲȡȓǸɅǪǸ 
concernant 
ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ 

clôtures  

Toutes 
zones  

ü !Ȳɐʔʌ ǱẏʔɅ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ʽɐɅǸ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ 
ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ : « ¬Ǹɾ ǸɅǱʔȡʌɾ ǱậǍɾɳǸǪʌ ǪȡɃǸɅʌ ɅɐɅ ʌǸȡɅʌǹ ɾɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ » 

Modification 
des règles 
ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ 

dans la zone Ax  

Zone Ax  
ü Majoration des surfaces de plancher maximales que peuvent atteindre les extensions 

(1 000  m² au lieu de 500) sans changer les surfaces maximales des emprises au sol des 
extensions (500  m²) pour favoriser les constructions à plusieurs niveaux.  

Règles dépôts 
de matériaux 
en zone Ng  

Zones Ng  
ü Clarification de la règle concernant les dépôts de matériaux en zone Ng.afin de préciser 

que les  «  autres dépôts de matériaux ou matériels » ne sont admis que dans les zones 
Ng.  

Modification 
des règles de 

hauteur dans la 
zone UXb  

Zone UXb  
ü !ǱɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺɐǪǍʔʲ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɳȺʔɾ țǍʔʌɾ ɳɐʔɶ ǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ capacités de densification 

des espaces économiques a fin de concilier les enjeux de développement économique et 
de sobriété foncière  

>ɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
zonage 1AUX  

Zone 
1AUXb  

ü Un zonage 1AUXb est créé, dont le règlement est bâti sur la base de celui de la zone Uxb 
pour assurer une cohérence avec les zones UXb.  

MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE  

Commune  Modification  

Villeneuve -sur -Lot  ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ʌȡɾɾʔ ɳǍʬȡȺȺɐɅɅǍȡɶǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸṞ ǟ 
Villeneuve -sur -Lot.  

Laroque -Timbaut  
ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ Ǳʔ ɾȡʌǸṞ ǍǪʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌ ǸɅ ʽɐɅǸ ĆM ǸɅ 

zone UL et préservation des franges du site par un reclasse-
ment en zone naturelle (N).  

Sainte -Livrade  ü Modification du zonage du secteur de projet de Salban.  
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Hautefage -la -Tour  ü >țǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ 

Fongrave  ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ĆĤǩ ǸɅ ĆĤ 

Bias  ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ĆĤǩ ǸɅ ĆĤ 

Villeneuve -sur -Lot  ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ᶯ!ĆĤǩ ǸɅ ᶯ!ĆĤ 

MODIFICATIONS RELATIVES A UX STECAL  

ü Création de  deux nouveaux sous -zonages ALcn et NLcn  ǍȒȡɅ ǱǸ ɃɐǱȡȒȡǸɶ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
ñÿM>!¬Ṟ ɾǍɅɾ ǪțǍɅȓǸɶ ǪǸȺȺǸ ǱǸɾ ñÿM>!¬ ɳɶǹǸʲȡɾʌǍɅʌ ǍʬǍɅʌ ȺǍ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǍȺȺǹȓǹǸ ɅἏᶰṞ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ʌɐʌǍȺǸ 
ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ ɾǸɶǍ ǱǸ ᶯᶴᶰᶮ Ƀḽ Ǎʔ ɾɐȺ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸ ǱǸ ǪǸɾ ñÿM>!¬Ṟ ɾɐȡʌ ọ ᶯṞᶴ %. 

- Reclassement de 1 STECAL de zonage NLc en NLcn à «  La Croix Blanche  » 
- Reclassement de 6 STECAL de zonage ALc en ALcn à «  Sainte -Livrade -sur -Lot  » 
- Reclassement de 2 STECAL de zonage NLC en NLcn à «  Sainte -Livrade -sur -Lot  » 
- Reclassement de 4 STECAL de zonage NLC en NLcn à «  Monbalen  ». 

¶ÃEufu>!ÿuÃ¸ñ EẏM¶æ¬!>M¶M¸ÿñ éMñMéĞMñ 

Commune  Modification  

Bias  ü !Ȳɐʔʌ ǱẏʔɅ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶱᶮᶮᶮ Ƀᶰ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ 
ȺẏǹǪɐȺǸ ǱǸ =ȡǍɾṣ 

Villeneuve -sur -Lot  

>ɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ɳɐʔɶ ǍɃǹɅǍȓǸɶ ʔɅ ǪǍɶɶǸȒɐʔɶ 

ü ñʔɳɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ṵɅἏᶱṶṣ 

ü ¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌɶǍǪǹ ǱẏʔɅ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ṵɅἏᶯᶲṶ ɳɐʔɶ ǪɶǹǸɶ ʔɅ 
cheminement le long du lot et le mettre en conformité avec le tracé de la 
EǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱẏĆʌȡȺȡʌǹ æʔǩȺȡɵʔǸ ʬǍȺȡǱǹǸ ɳǍɶ Ⱥẏ!ɶɶǽʌǹ æɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ ᶯᶱ 
novembre 2024.  

¶ÃEufu>!ÿuÃ¸ EM ¬ẏÃ!æ >Ã¶¶Mé>u!¬M 

Commune  Modification  

Villeneuve -sur -Lot  ü Extension du périmètre de la centralité urbaine principale  
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II. Mÿ!ÿ u¸uÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ 

II.1 - Lecture paysagère  

Grandes entités paysagères  
Source  : PLUi -H en vigueur  

La topographie est organisée autour de la vallée du Lot , axe central et structurant du territoire, orientée 
ǸɾʌẂɐʔǸɾʌṞ Ǹʌ ȺǍɶȓǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶱ ᶮᶮᶮ ɃȇʌɶǸɾṣ MȺȺǸ ɾǸ ǪɐɃɳɐɾǸ ǱẏǍȺȺʔʬȡɐɅɾ ǱǹɳɐɾǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǎʔ 
Quaternaire, à base de sables, galets, et graviers. Les sols appartiennent à la famille des sols bru ns 
faiblement lessivés. Généralement bien drainés, ils constituent les terrains les plus fertiles. La rivière, 
ɾȡɅʔǸʔɾǸ Ǹʌ ɃɐȡɅɾ ǸɅǪǍȡɾɾǹǸ ɵʔẏǸɅ ǍɃɐɅʌṞ ǱǸɾɾȡɅǸ ǱǸɾ ɃǹǍɅǱɶǸɾ ɐǩʌʔɾṞ ɳɐɅǪʌʔǹɾ ɳǍɶ ʌɶɐȡɾ ʬȡlles 
ɳɐɶʌʔǍȡɶǸɾ ɃǍȲǸʔɶǸɾ ṝ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸṞ >ǍɾɾǸɅǸʔȡȺ Ǹʌ ñǍȡɅʌǸẂ¬ȡʬɶǍǱǸṣ ¬Ǎ fertilité des terres a historiquement 
favorisé  lẏǍɶǩɐɶȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ȺǸ ɃǍɶǍȥǪțǍȓǸṞ Ǹʌ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ țʔɃǍȡɅǸṣ La prospérité de la vallée est marquée 
par la densité du bâti et la diversité des formes urbaines : une multiplicité de bourgs, de fermes de 
ɳɐȺʳǪʔȺʌʔɶǸṞ ǱǸ ɃǍȡɾɐɅɾ ǱẏțɐɶʌȡǪʔȺʌǸʔɶɾ ɾɐɅʌ ǍȡɅɾȡ ǱȡɾɾǹɃȡɅǹɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳȺǍȡɅǸṞ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ 
chemins très r amifié . 

 

Figure 1 : Profil de l'unité paysagère de la Vallée du Lot  (Source  : PLUi -H en vigueur)  

Au sud de la vallée se trouve le pays de Serres , extrémité occidentale du Quercy Blanc. Il forme un 
grand plateau horizontal culminant à plus de 200 m de hauteur où se superposent des couches de 
ǪǍȺǪǍȡɶǸɾ ǱʔɶǸɾ ɶǸǪɐʔʬɶǍɅʌ ǱǸɾ ɃɐȺǍɾɾǸɾṣ EǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɐɅʌ ǸɅʌǍȡȺȺǹɾ ǪǸ ɳȺǍʌǸǍʔṞ ǸɅ 
direction du L ɐʌṞ Ǫɓʌǹ ɅɐɶǱ ṵȺẏ!ʔʌɐɃɅǸṞ ȺǍ ¶ǍɾɾǸṞ ȺǍ ÿǍɅǪǍɅɅǸṣṣṣṶ ɐʔ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṞ Ǫɓʌǹ ɾʔǱ ṵȺǸ =ɐʔɶǩɐɅṞ 
ȺǍ ¶ǍɾɾǸ Ǳẏ!ȓǸɅṞ Ⱥẏ!ʔɶǸɅǱǍɅɅǸṣṣṣṶṣ >Ǹɾ ǱǹɳɶǸɾɾȡɐɅɾṞ ɳǸʔ ɳɶɐȒɐɅǱǸɾ Ǎʔ ǱǹɳǍɶʌṞ ɾǸ ǪɶǸʔɾǸɅʌ 
progressivement pour former des entailles parallèles avant de déboucher dans les grandes vallées.  
¬ẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ǸʲʌǸɅɾȡʬǸṞ ɾẏɐɶȓǍɅȡɾǸ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǸ ɶǸȺȡǸȒ Ǹʌ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ṝ les forêts (chêne 
dominant) festonnent les rebords du plateau et occupent les versants abrupts ou peu ensoleillés, les 
ɳɶǍȡɶȡǸɾṞ ɳǖʌʔɶǸɾ ṵǹȺǸʬǍȓǸ ǩɐʬȡɅṶ Ǹʌ ǪǹɶǹǍȺǸɾ ɾẏȡɃɳɐɾǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸ ɳȺǍʌǸǍʔṞ ȺǸɾ ʬǸɶȓǸɶɾṞ Ǹʌ ɳȺʔɾ ɶǍɶǸɃǸɅʌ ȺǍ 
vigne, profitent des versants d ɐʔʲṞ ǪțǍʔǱɾ Ǹʌ ǩȡǸɅ ǱɶǍȡɅǹɾṣ ¬ẏțǍǩȡʌǍʌ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǸ ȺǸɾ ɶǸǩɐɶǱɾ ǱǸ ɳȺǍʌǸǍʔʲṞ 
les éperons rocheux (castrum  et places fortes comme Dolmayrac et Pujols), et (plus récemment) les 
versants doux et ensoleillés.  



   

 

Modification  de droit commun  n°4 du PLUi -H du Grand Villeneuvois | Evaluation environnementale    11 

 

Figure 2 : Profil de l'unité paysagère du Pays de Serres  (Source  : PLUi -H en vigueur)  

Au nord, les coteaux molassiques  ɾɐɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹɾ ǱǸ ȓɶǹɾ ǪǍɶǩɐɅǍʌǹɾṞ ǱẏǍɶȓȡȺǸɾṞ Ǹʌ ǱǸ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾṣ ¬Ǹ ɶǸȺȡǸȒṞ 
ɳȺʔɾ ǱɐʔʲṞ Ǹɾʌ ɐɶȓǍɅȡɾǹ Ǎʔʌɐʔɶ ǱẏʔɅǸ ȺȡȓɅǸ ǱǸ ǪɶǽʌǸ ǪǸɅʌɶǍȺǸṞ ɵʔȡ ɾǹɳǍɶǸ ʔɅ ʬǸɶɾǍɅʌ ɾẏȡɅǪȺȡɅǍɅʌ ʬǸɶɾ ȺǸ 
Lot côté sud, et vers son affluent la Lède, au nord. Les sols sont de type b runifié calcique, à texture 
ǍɶȓȡȺɐẂȺȡɃɐɅǸʔɾǸ ɐʔ ǍɶȓȡȺɐẂɾǍǩȺǸʔɾǸṣ Les coteaux sont constitués de  collines verdoyantes, cultivées et 
boisées. Ce territoire, longtemps occupé par des bois, demeure faiblement peuplé, hormis la vallée de 
la Lède et les coteaux sous influence villeneuvoise, colonisés par un habitat pavillonnaire, linéaire et 
ǹʌǍȓǹṞ ɳɶɐȒȡʌǍɅʌ ǱǸɾ ɳǍɅɐɶǍɃǍɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹṣ ¬Ǹ ɶǸȺȡǸȒ ɅǸɶʬǸʔʲ ɐȒȒɶǸ ǱǸɾ ʌǸɶɶɐȡɶɾ ǪɐɃɳȺǸʲǸɾ Ǹʌ ʔɅǸ 
agriculture variée : arboriculture (pruniers et noisetiers), prair ȡǸɾ ṵǹȺǸʬǍȓǸ ǩɐʬȡɅṶṞ ʌɐʔɶɅǸɾɐȺṞ ɃǍȧɾṞ ṟ ¬Ǎ 
vallée de la Lède, surlignée par sa ripisylve et par quelques peupleraies, accueille maraîchage, grands 
vergers et champs ouverts de plus en plus larges. La vigne reste encore présente sur quelques coteaux 
bien ex posés.  
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Figure 3 : Profil de l'entité paysagère des Coteaux molassiques (Source  : PLUi -H en vigueur)  

Patrimoine paysager  
Source  : Atlas des patrimoines , PLUi -H en vigueur  

Á Zonages patrimoniaux  

æȺʔɾȡǸʔɶɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ɐȒȒȡǪȡǸȺɾ ɶǸǪɐɅɅǍȡɾɾǸɅʌ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ. 45 
monuments historiques  ɾɐɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ de  ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ Ǹʌ ǱȡɾɳɐɾǸɅʌ ǱǸ 
périmètres de protection.  Chacun est un immeuble (bâti ou non bâti  ṝ ɳǍɶǪṞ ȲǍɶǱȡɅṞ ȓɶɐʌʌǸṟṶ ɐʔ ʔɅ ɐǩȲǸʌ 
mobilier (meuble ou immeuble par destination) recevant un statut juridique particulier destiné à le 
protéger pour son intérêt historique, artistique, architectural mais aussi te chnique ou scientifique afin 
ɵʔẏȡȺ ɾɐȡʌ ǪɐɅservé, restauré et mis en valeur.  

Le château de Lamothe et le parc associé à Villeneuve -sur -Lot bénéficient Ǳẏun site classé . 7 sites 
inscrits  sont recensés sur les communes de Hautefage -la-Tour, Laroque -Timbaut, Pujols, Saint -
Antoine -de -Ficalba, et Villeneuve -sur -Lot. La politique des sites a pour objectif de préserver les espaces 
de qualité et remarquables sur le  ɳȺǍɅ ɳǍʳɾǍȓǸɶṣ ÿɐʔɾ ȺǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱǸ ɃɐǱȡȒȡǸɶ ȺẏǹʌǍʌ ɐʔ 
ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ ǱẏʔɅ ɾȡʌǸ ɾɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾ Ǎʔ ǪɐɅʌɶɓȺǸ Ǳʔ ¶ȡɅȡɾʌɶǸ ǪțǍɶȓǹ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ɐʔ Ǳʔ æɶǹȒǸʌ Ǳʔ 
département.  

De plus, des Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) concernent des éléments de patrimoine des 
communes de Villeneuve -sur -Lot, Pujols et Casseneuille . ¬Ǹ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ǪȺǍȡɶǸɃǸɅʌ 
les enjeux patrimoniaux sur un même territoire. Ces enjeux sont retranscrits dans un plan de gestion 
du territoire qui peut prendre deux formes : soit un plan de sauvegarde et de mise en valeur (document 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶṞ ɾɐȡʌ ʔɅ ɳȺǍɅ ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ Ǹʌ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ṵɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ 
publique). Chac ʔɅ ǱẏǸʔʲ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ʔɅ ȒǍǪʌǸʔɶ ǱǸ ȺȡɾȡǩȡȺȡʌǹ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɳɐɶʌǸʔɶɾ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌɾ Ǹʌ ȺǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾṣ 

Enfin, 151 zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA)  ont été définies sur le 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺṣ EǍɅɾ ǪǸɾ ʽɐɅǸɾṞ ǪǸɶʌǍȡɅǸɾ ǪǍʌǹȓɐɶȡǸɾ ǱǸ ʌɶǍʬǍʔʲ Ǹʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ȒɐɅʌ 
ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ʌɶǍɅɾɃȡɾɾȡɐɅ ɾʳɾʌǹɃǍʌȡɵʔǸ Ǹʌ ɐǩȺȡȓǍʌɐȡɶǸ Ǎʔ ɳɶǹȒǸʌ ǱǸ ɶǹȓȡɐɅ ǍȒȡɅ ɵʔẏȡȺ ǍɳɳɶǹǪȡǸ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ 
ǱẏǍʌʌǸȡɅʌǸ Ǎʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǍɶǪțǹɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǹʌ ɵʔẏȡȺ ǹɃǸʌʌǸṞ ȺǸ ǪǍɾ ǹǪțǹǍɅʌṞ ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱǸ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ 
ou de fouille.  
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Carte 1 : Reconnaissance du patrimoine paysager  
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Á Patrimoine vernaculaire  

Le Grand Villeneuvois arbore un patrimoine de valeur architecturale et paysagère important fortement 
Ⱥȡǹ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ Ǳʔ ¬ɐʌ Ǹʌ ǟ ɾɐɅ ȡǱǸɅʌȡʌǹ ɶʔɶǍȺǸ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸṣ fǍǪʌǸʔɶ ǱǸ ǱȡɾʌȡɅǪʌȡɐɅ ʬȡɾẂǟẂʬȡɾ ǱǸɾ ǍʔʌɶǸɾ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾṞ ǪǸʌʌǸ ɶȡǪțǸɾɾǸ Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ large reconnaissance, par le biais des dispositifs évoqués 
ɳɶǹǪǹǱǸɃɃǸɅʌ Ǹʌ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǸ ȺǍǩǸȺ æǍʳɾ Ǳẏ!ɶʌ Ǹʌ ǱẏoȡɾʌɐȡɶǸ ɵʔȡ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ʔɅ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ Ǹʌ ǱǸ 
référence de la politique patrimoniale du Villeneuvois.  

En complément des mesures de protection et de valorisation patrimoniales existantes, il convient de 
rendre compte de la diversité des héritages et des atouts non protégés du territoire, aussi variés par 
leurs formes que par leur âge. Pour cela, une typolog ie synthétique peut être dressée, grâce à une 
observation des formes architecturales et urbaines anciennes qui nous livre des indices sur les modes 
d'habiter et les pratiques d'alors, et nous renseigne sur la forte identité rurale et agricole de ce territo ire, 
imprégné par la présence du Lot.  

Les éléments patrimoniaux du Grand Villeneuvois peuvent être classés en deux grandes catégories, 
ǸȺȺǸɾẂɃǽɃǸɾ ǱǹǪȺȡɅǹǸɾ ǸɅ ʔɅǸ ʌʳɳɐȺɐȓȡǸ ǱǹʌǍȡȺȺǹǸ ṝ 

¶ le patrimoine architectural et urbain :  
- bastides  (Villeneuve -sur -Lot, Sainte -Livrade -sur -Lot) , castrums, bourgs fortifiés  ; 
- propriétés de maître et maisons bourgeoises  ; 
- m aynés  et hameaux historiques  ; 
- patrimoine agricole (ȓɶǍɅȓǸɾẂǹʌǍǩȺǸɾṞ Ȓɐʔɶ ǟ ɳɶʔɅǸɾṞ ɳȡȓǸɐɅɅȡǸɶɾṟṶṨ 
- patrimoine religieux ( église s, cimetière s, presbytère s, calvaire ɾṞ ǪțǍɳǸȺȺǸɾṞ ɐɶǍʌɐȡɶǸɾṟṶ ; 
- pǍʌɶȡɃɐȡɅǸ Ⱥȡǹ ǟ ȺẏǸǍʔ (ɃɐʔȺȡɅɾṞ ȒɐɅʌǍȡɅǸɾṞ ȺǍʬɐȡɶɾṟ) ; 

¶ le patrimoine paysager :  
- ɳǍɅɐɶǍɃǍɾ ǸɃǩȺǹɃǍʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾẂǩǍȺǪɐɅɾ ; 
- structures paysagères traditionnelles : vergers, pruniers et joualles .  

Figure 4 : Dolmayrac et alentours (haut), ensemble agricole à Sainte -Colombe -de -Villeneuve (bas gauche) et 
maison forte à Monbalen (Source : PLUi en vigueur)  
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Tableau 1 : Synthèse des enjeux paysagers du territoire  

Points forts  Points de vigilance  

¶ 3 unités paysagères faisant la diversité des 
paysages du territoire  : la vallée du Lot, le 
pays des Serres, les coteaux molassiques  

¶ Un réseau hydrographique identitaire entre 
bassin du Lot et de la Garonne  

¶ Une activité agricole qui donne du caractère 
aux paysages  

¶ Un patrimoine paysager reconnu par 
plusieurs périmètres officiels  

¶ Un patrimoine vernaculaire riche  

¶ Une périurbanisation et un  développement 
de formes architecturales et urbaines 
pouvant être en rupture avec les formes 
traditionnelles   

¶ Des activités ɐʔ ʽɐɅǸɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ isolées 
pouvant présenter des difficultés 
ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ 

¶ Des interfaces entre espaces pouvant être 
peu qualitatives  

Enjeux  

¶ Intégrer les nouvelles constructions et infrastructures dans les paysages  (préserver les 
ɾȡȺțɐʔǸʌʌǸɾ ʬȡȺȺǍȓǸɐȡɾǸɾṞ ʌɶǍʬǍȡȺȺǸɶ ȺǸɾ ȡɅʌǸɶȒǍǪǸɾṞ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅ ɅǍɳɳǸṞ ȺȡɅǹǍȡɶǸ ɐʔ ȡɾɐȺǹṶ 

¶ fǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅṞ ȺǍ ɶǸɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǩǖʌȡ ɃɐɅʔɃǸɅʌǍȺ 
comme vernaculaire  

¶ Travailler les entrées et traversées de bourgs  
¶ Protéger et m ettre en valeur ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ȺǸʔɶɾ ǍǩɐɶǱɾṞ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ȺǸ ¬ɐʌ 

¶ Protéger et valoriser les points de vue et panoramas emblématiques de la fermeture des 
ɳǍʳɾǍȓǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ  
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II.2 - Enjeux écologiques  

Milieux naturels  
Source s : PLUi -H en vigueur , SIE Adour Garonne  

Á Milieux forestiers  

Les boisements sont surtout présents sur les collines qui encadrent la vallée du Lot, là où le relief 
escarpé ou le sol trop peu épais rendent difficile la mise en valeur agricole. Ils sont en revanche peu 
présents dans la vallée de la Lot, hormis quelques  ɳǸʔɳȺǸɶǍȡǸɾ Ǹʌ ɵʔǸȺɵʔǸɾ ǩɐɾɵʔǸʌɾ ɶǹɾȡǱʔǸȺɾṣ >ẏǸɾʌ 
dans le Pays de Serres, découpé par le réseau hydrographique, que les boisements sont les plus 
ǹʌǸɅǱʔɾṣ uȺɾ ɾẏǹʌȡɶǸɅʌ ǸɅ ȺǍɅȡȇɶǸɾ ɾʔȡʬǍɅʌ ȺẏǍʲǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ Ǳʔ ¬ɐʌ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṣ æǍɶ 
ailleu ɶɾ ȺǸ ɳǍɶǪǸȺȺǍȡɶǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳȺǍʌǸǍʔʲ Ǹʌ ȺǸɾ ʬǸɶɾǍɅʌɾṞ Ǹɾʌ ɳǍɶɾǸɃǹ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ɳȺʔɾ ɐʔ ɃɐȡɅɾ 
dense de haies. Sur les collines molassiques au nord du Lot, sur des sols plus épais et plus humides, on 
trouve des boisements de forme plus compacte, mais moins étendus et plus dispersés. Dans la plaine 
ǍȺȺʔʬȡǍȺǸ Ǳʔ ¬ɐʌṞ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶ Ǹɾʌ ɳǸʔ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǹ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ ǱǸ ȺǍ ɶȡʬȡȇɶǸṣ 

Ces espaces du réseau forestier présentent des fonctions importantes sur le territoire du Villeneuvois :  

¶ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ɾʳȺʬȡǪɐȺǸɾ ṝ ɳǸʌȡʌɾ Ǹʌ ȓɶǍɅǱɾ 
mammifères terrestres, chiroptères (zones de chasse, gîtes hivernaux pour certaines espèces), 
ɐȡɾǸǍʔʲ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾ ṵɶǍɳǍǪǸɾṞ ɳȡǪɾṞ ɳǍɾɾǸɶǸǍʔʲ ǍɶǩɐɶȡǪɐȺǸɾṟṶṞ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ȡɅɾǸǪʌǸɾṟ 

¶ situés sur les pentes, les boisements et les haies ont une fonction de protection des sols, et de 
ɶǹȓʔȺǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶǹȓȡɃǸ țʳǱɶɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǸɅ ɶǸʌǸɅǍɅʌ ʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ 
ruissellement ;  

¶ ils présentent aussi une fonction dite de « filtre biologique » en retenant une partie des 
nutriments épandus sur le parcellaire agricole, avant leur rejet dans le réseau hydrographique.  

Les boisements étendus et peu fragmentés constituent les situations les plus favorables pour la 
ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṣ >Ǹ ɾɐɅʌ ǪǸȺȺǸɾ ɵʔǸ ȺẏɐɅ ʌɶɐʔʬǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ɶǸǩɐɶǱɾ ǱǸɾ ɳȺǍʌǸǍʔʲ ɵʔȡ ǱɐɃȡɅǸɅʌ ȺǸɾ ʬǍȺȺǹǸɾṞ ɐʜ ȺǸɾ 
ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ɾẏǹʌȡɶǸɅʌ ǸɅ ȒȡɅǸɾ ȺǍɅȡȇɶǸɾ ɶǍɶǸɃǸɅʌ ȡɅʌǸɶrompues. Sur les coteaux et plateaux, le territoire 
agricole est parsemé de haies qui subsistent malgré les restructurations du parcellaire ou les 
ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ ¶ǍȲɐɶȡʌǍȡɶǸɃǸɅʌ ǪɐɃɳɐɾǹǸɾ ǱǸ ǪțǽɅǸɾṞ ǸȺȺǸɾ ǍɾɾʔɶǸɅʌṞ ǪɐɃɃǸ ȺǸɾ 
boisements, de n ombreuses fonctions dans le territoire :  

¶ climatique  ṝ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǩɶȡɾǸẂʬǸɅʌṞ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏǹɶɐɾȡɐɅ ǹɐȺȡǸɅɅǸ ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ 
¶ țʳǱɶɐȺɐȓȡɵʔǸ ṝ ȒɶǸȡɅ Ǎʔ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǸɅʌǸɾṞ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏǹɶɐɾȡɐɅ ɳȺʔʬȡǍȺǸ ǱǸ 

sols, 
¶ écologique : rôle de corridor écologique, facilitant les déplacements des espèces entre les 

principaux réservoirs de biodiversité,  
¶ cynégétique : habitat pour la faune gibier,  
¶ paysager : rôle structurant dans le paysage agricole.  

Á Milieux thermophiles secs  

¬Ǹ ɶǹɾǸǍʔ ʌțǸɶɃɐɳțȡȺǸ ɾǸǪ ɶǸȓɶɐʔɳǸ ȺǸɾ ȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ɳǸȺɐʔɾǸɾ ɾȇǪțǸɾṞ ȺǍɅǱǸɾṞ Ǹʌ ǩɶɐʔɾɾǍȡȺȺǸɾṞ ɵʔǸ ȺẏɐɅ 
rencontre principalement sur les coteaux bien exposés sur substrat calcaire, dans le Pays des Serres. 
Ces milieux occupent surtout les pentes des coteau x calcaires qui affleurent dans la plupart des vallons 
lorsque deux conditions sont réunies :  

- pente forte au sol aride et peu profond (si la pente est moins élevée, le sol peut être cultivé),  

- ǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ɳɶǹȒǹɶǸɅʌȡǸȺȺǸ Ǎʔ ɾʔǱ ɐʔ ǟ ȺẏǸɾʌṣ 

Ces milieux se retrouvent également sur les sommets arrondis des reliefs collinaires, ou Pechs : Pech 
ǱẏoǍǩǸȺǍɅṞ æǸǪțɾ ǱǸ =ɐʔʳɾɾɐʔ Ǹʌ ǱǸ ĞȡʌɶǍǪṟ ¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾ ɾǸ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǸ ɳǍɶ ȺǍ ȒɐɶʌǸ 
présence de coteaux calcaires dont un grand nombre fi gure dans les inventaires ZNIEFF. Ces milieux 
revêtent un fort intérêt écologique du fait des  différents habitats qui s'y succèdent. On y trouve en effet 
une grande diversité floristique et une grande richesse en orchidées. Cette flore s'accompagne de 
nomb reux insectes inféodés à ces habitats. Les pratiques agricoles traditionnelles extensives (fauche, 
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pâturage) ont longtemps permis à ces milieux de garder une végétation ouverte caractéristique. 
L'évolution principale qui affecte ces milieux est leur colonisation progressive par les ligneux qui 
conduit à terme à leur disparition et leur remplacement par une chênaie pubescente, même si, sur ces 
ɾɐȺɾ ɳǍʔʬɶǸɾ Ǹʌ ǍɶȡǱǸɾṞ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǹɾʌ ȺǸɅʌǸṣ 

Cette dynamique engendre un appauvrissement de la biodiversité dans la mesure où une part 
importante des espèces végétales et animales d'intérêt patrimonial est strictement inféodée aux 
milieux ouverts. Une surface notable de pelouses sèches a ainsi dispar u au cours des dernières 
décennies. Par ailleurs les pelouses identifiées dans l'aire du PLUi -H sont toutes, à des degrés divers, en 
partie colonisées par des arbustes et peu bénéficient encore de pratiques agricoles. Leur pérennité 
peut donc être menacée,  à plus ou moins court terme, en l'absence d'intervention humaine.  

Á Les milieux agricoles extensifs  

Le réseau agricole extensif correspond aux milieux agricoles gérés encore de manière peu intensive : 
ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ǱǸ ɳɶǍȡɶȡǸɾ ɶǹɾȡǱʔǸȺȺǸɾ Ǹʌ ȒɶȡǪțǸɾ ǱȡɾɾǹɃȡɅǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ȡɅʌǸɅɾȡʬǸṞ ʬȡȓɅǸɾ Ǹʌ 
vergers gérés extensivement, berges du Lot, band es enherbées le long des cours d'eau, bords de 
ɶɐʔʌǸɾṟ 

>Ǹɾ ǸɾɳǍǪǸɾṞ ȺɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ɾɐɅʌ ɶȡǪțǸɾ ǸɅ ȒȺǸʔɶɾṞ ǍʌʌȡɶǸɅʌ ɵʔǍɅʌȡʌǹ ǱẏȡɅɾǸǪʌǸɾ ṵȺǹɳȡǱɐɳʌȇɶǸɾ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṶṞ 
reptiles, oiseaux des milieux ouverts, et ils sont un des territoires de chasse privilégiés des chiroptères. 
¬ɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ȒɐɶɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ȺȡɅǹǍȡɶǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹɾ ṵȓɶǍɅǱǸɾ ǪʔȺʌʔɶǸɾṞ 
urbanisation), ils jouent la fonction de corridors écologiques, permettant les déplacements des espèces 
ǍɅȡɃǍȺǸɾ ṝ ǪẏǸɾʌ ȺǸ ǪǍɾ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǸɾ ǩǍɅǱǸɾ ǸɅțǸɶǩǹǸɾ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ Ǳʔ ¬ot, 
des bords de routes. Ces milieux sont cependant très diffus sur le territoire et donc difficilement 
cartographiables . Ces différents milieux sont occupés par une végétation à dominante herbacée, qui, 
ɾȡ ǸȺȺǸ Ǹɾʌ ɳǸʔ ǸɅʌɶǸʌǸɅʔǸṞ ɳǸɶɃǸʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ȒȺɐɶǸ ǍɾɾǸʽ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸṣ æǍɶɃȡ ǪǸȺȺǸẂǪȡṞ ɐɅ 
ʌɶɐʔʬǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺǸɾ ÿʔȺȡɳǸɾ ɾǍʔʬǍȓǸɾṞ ǸɾɳȇǪǸɾ ɳɶɐʌǹȓǹǸɾ ṝ ÿʔȺȡɳǸ Ǳẏ!ȓǸɅ (Tulipa agenensis), Tulipe 
ɾʳȺʬǸɾʌɶǸ ṵÿʔȺȡɳǍ ɾʳȺʬǸɾʌɶȡɾṶṞ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǱǸ ¸ǍɶǪȡɾɾǸṟ 

Toutefois, la majorité des prairies, vignes, et vergers est aujourd'hui gérée de manière assez intensive 
du fait des évolutions des pratiques culturales : labours et réensemencement des prairies, fertilisation 
organique et minérale des sols, traitements ph ytosanitaires. D'une manière générale, ces pratiques 
vont de pair avec une diminution de l'intérêt de ces milieux pour la biodiversité.  

Á Les milieux aquatiques et humides  

¬Ǹ ¬ɐʌ ǸɾʌṞ ǍʬǸǪ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṞ ȺǸ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌṣ ¶ǍȺȓɶǹ ǱǸ ǩɐɅɅǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǍȺȡʌǹɾ 
écologiques , ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾṞ ȺǸ ¬ɐʌ Ǹɾʌ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ȒɶǍȓȡȺȡɾǹ ɳǍɶ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ țʔɃǍȡɅǸɾ ɵʔȡ 
engendrent des pressions qualitatives et quantitatives sur le milieu aquatique (concentrations en 
nitrates et produits phytosanitaires, perturbation de la dynamique , ripisylve vieillissante, peu 
ǸɅʌɶǸʌǸɅʔǸ Ǹʌ ǪɐɅʌǸɅǍɅʌ ǱǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ȡɅʬǍɾȡʬǸɾṞ ɐǩɾʌǍǪȺǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ȓɶǍɅǱɾ ɃȡȓɶǍʌǸʔɶɾṟṶ 

EẏʔɅǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ȓǹɅǹɶǍȺǸṞ ɐɅ ɐǩɾǸɶʬǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ȒǍǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ɳǸɶʌʔɶǩǍʌȡɐɅ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍʌɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ʬȡǸ 
aquatique sur les ruisseaux affluents du Lot et de la Garonne dont le curage, le recalibrage, la 
rectification, les ouvrages hydrauliques et les pratiques agric oles notamment.  

¬Ǹɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ɾɐɅʌ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ ᶰᶯᶯ-ᶯ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃǸ ǱǸɾ ẇ terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l'année  ». Ces espaces sont le support de nombreux 
ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǹǪɐɾʳɾʌǹɃȡɵʔǸɾ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ țʳǱɶɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ ǩȡɐȓǹɐǪțȡɃȡɵʔǸɾṞ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ɵʔẏȡȺɾ 
assurent. Ils sont de plus fr agiles et menacés.  Les zones humides du territoire ont été identifiées à partir 
de ȺǍ ǪǍɶʌɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸɾ įɐɅǸɾ oʔɃȡǱǸɾ MȒȒǸǪʌȡʬǸɾ ṵįoMṶ ɳɶɐʬǸɅǍɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɳȡȺǍʌȡɐɅ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸɾ ǱǸ 
terrain réalisés sur le Bassin Adour Garonne.  

¬Ǹɾ ɳɶǍȡɶȡǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺǍ ¬ȇǱǸ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ṵį¸uMffṶ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɅʌ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ 
ɅǍʌʔɶǸȺɾ ȺǸɾ ɃȡǸʔʲ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾ Ǳʔ ¬ɐʌẂǸʌẂgǍɶɐɅɅǸṣ MɅ ǱǸțɐɶɾ ǱǸɾ ɳǸʌȡʌɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾṞ ȺǍ ɳɶɐȓɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸɾ 
cultures et des peupleraies y est limitée, et le drainag Ǹ ɐʔ ȺẏǸɅǱȡȓʔǸɃǸɅʌ Ǹɾʌ ȒǍȡǩȺǸṣ >ǸʌʌǸ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ Ǎ 
ɳǸɶɃȡɾ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏʔɅ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ɳɶǍȡɶȡǸɾ țʔɃȡǱǸɾṞ ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌ ȡɅɐɅǱǍǩȺǸɾṞ ɐʜ 
ɾʔǩɾȡɾʌǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺẏʔɅǸ ǱǸɾ ɳȺʔɾ ǩǸȺȺǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ ǱǸ fɶȡʌȡȺȺǍȡɶǸ ɳȡɅʌǍǱǸ ṵfɶȡʌȡȺȺǍɶȡǍ ɃǸȺǸǍȓɶȡɾṶ ǍȡɅɾȡ 
que de Ja cinthe romaine (Bellevia romana). Ces prairies restent cependant très morcelées et 
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ǱǹɳǸɅǱǍɅʌǸɾ ǱǸ ȺẏțʳǱɶɐɃɐɶɳțȡǸ ǱǸɾ ɾɐȺɾ Ǹʌ ǱǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ṵɳǖʌʔɶǸɾ 
ǸʲʌǸɅɾȡʬǸɾṞ ǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ȒǸɶʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅṟṶṣ 

Zonages de reconnaissance du patrimoine naturel  
Source  : INPN  

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels remarquables. Il a pour objectif de 
contribuer à préserver la biodiversité en assurant le maintien ou le rétablissement, dans un état de 
conservation favorable, des habitats naturels et des esp èces de faune et de flore sauvages d'intérêt 
ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸ Ṩ ǪǸǪȡ ǸɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǪɐɅʌɶǍǪʌʔǍȺȡɾǹǸṣ ¬Ǎ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡɐɅ 
ǱǸ ǪǸ ɶǹɾǸǍʔ ɾǸ ǩǍɾǸ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌ ɾʔɶ ȺǍ ǱȡɶǸǪʌȡʬǸ ẇ oǍǩȡʌǍʌɾ Ẉ Ǳʔ ᶰᶰ ɃǍȡ ᶯᶷᶷᶰṞ ɵʔȡ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ZonǸɾ ñɳǹǪȡǍȺǸɾ ǱǸ >ɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ṵįñ>ṶṞ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɾȡʌǸɾ ǱǹɾȡȓɅǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺǍ ǱȡɶǸǪʌȡʬǸ ẇ 
Oiseaux » de 1979 pour la protection des oiseaux sauvages nommés Zones de Protection Spéciale (ZPS). 
Sur le territoire intercommunal, on recense 2 Zone s Spéciale s de Conservation ṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ 
« Coteaux du Boudouyssou et plateau de Lascrozes  » et « Site du Griffoul, confluence de l'Automne  ». 
Ce dernier bénéficie de plus Ǳẏun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)  qui réglemente 
notamment  ȺǸɾ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṞ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱȡʬǸɶɾǸɾṣ 

¬Ǹɾ įɐɅǸɾ ¸ǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ǱẏuɅʌǹɶǽʌ MǪɐȺɐȓȡɵʔǸ fǍʔɅȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ fȺɐɶȡɾʌȡɵʔǸ ṵį¸uMffṶ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɅʌ ʔɅ ȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ 
des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. Elles 
participent à la définition des réservoirs de biodiversité ṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ǟ ȺẏȡɅʬǸɶɾǸ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮṞ ǪǸɾ 
ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ɅǸ ȒɐɅʌ ɳǍɾ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɳȺǍɅ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅṣ 23 įɐɅǸɾ ¸ǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ǱẏuɅʌǹɶǽʌ MǪɐȺɐȓȡɵʔǸ 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont inventoriées sur le territoire : 1 2 de type 1 (secteurs de grand 
intérêt biologique ou écologique) et 11 de type 2 (grands ensembles naturels riches et peu modifiés, 
offrant des potentialités biologiques importantes).  

Tableau 2 : Zonages de reconnaissance du patrimoine naturel (Source  : INPN)  

Type de zonage  Communes concernées  Nom  

APPB  Sainte -Livrade -sur -Lot  ¬ẏ!ʔʌɐɃɅǸ 

Natura 2000 ZSC  Sainte -Livrade -sur -Lot  Site du Griffoul, confluence de l'Automne   

Natura 2000 ZSC  
Villeneuve -sur -Lot / Hautefage -la-

Tour  
Coteaux du Boudouyssou et plateau 

de Lascrozes   

ZNIEFF 1 Castella  Coteau de Lasbals  

ZNIEFF 1 Cassignas / Hautefage -la-Tour  
Coteaux de las Turasses , las Planes et le 

Fayet  

ZNIEFF 1 Pujols / Saint -Antoine -de -Ficalba  Coteaux de Pujols  

ZNIEFF 1 
Pujols / Saint -Antoine -de -Ficalba / 

Castella  Coteaux de Roudil, Gazelle et Pech del Mas  

ZNIEFF 1 Monbalen  æǸǪț ǱẏoǍǩǸȺǍɅ 

ZNIEFF 1 Monbalen / Laroque -Timbaut  Pech de Bouyssou et de Vitrac  

ZNIEFF 1 Dolmayrac  Pelouses et friches calcaires bordant la 
Bausse  

ZNIEFF 1 
Villeneuve -sur -Lot / Hautefage -la-

Tour  
Plateau de Lascrozes  

ZNIEFF 1 Villeneuve -sur -Lot  Prairies fraîches de la Marsalle  

ZNIEFF 1 
Villeneuve -sur -Lot / Le Lédat / 

Casseneuil  
Prairies humides des vallées de la Lède, de 

la Leyze et du Laussou  
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ZNIEFF 1 La Croix Blanche  Terrain militaire de la Croix -Blanche  

ZNIEFF 1 Hautefage -la-Tour  Vallon de Bertrand  

ZNIEFF 2  Fongrave  Coteaux de la basse vallée du Lot - 
confluence avec la Garonne  

ZNIEFF 2  
Pujols / Sainte -Colombe -de -

Villeneuve / Saint -Antoine -de -
Ficalba /Castella  

Coteaux de la Masse 

ZNIEFF 2  Dolmayrac  Coteaux et pechs  de Montpezat  

ZNIEFF 2  
Saint -Antoine -de -Ficalba / Pujols /  

Villeneuve -sur -Lot  
Coteaux et vallées des ruisseaux de 

Lalande et de Larpigne  

ZNIEFF 2  Hautefage -la-Tour / Cassignas  
Coteaux et vallons autour de Hautefage -la-

Tour  

ZNIEFF 2  Casseneuil  
Coteaux et vallons de Casseneuil et de 

Pinel -Hauterive  

ZNIEFF 2  Villeneuve -sur -Lot  Pechs  de Rouet, Trentels, Cadres et Moutie  

ZNIEFF 2  
Saint -Antoine -de -Ficalba / 

Hautefage -la-Tour / Monbalen  
Pechs, coteaux et valée du ruisseau de 

Saint -Antoine  

ZNIEFF 2  Castella / La Croix Blanche  Vallée et coteaux du bourbon  

ZNIEFF 2  
Villeneuve -sur -Lot / Le Lédat / 

Casseneuil  
Vallées de la Lede, de la Leyze et du 

Laussou  

ZNIEFF 2  
Monbalen / Laroque -Timbaut/ La 

Croix Blanche  
Zone amont du ruisseau de la Masse 

 



   

 

Modification  de droit commun  n°4 du PLUi -H du Grand Villeneuvois | Evaluation environnementale    20  

 
Carte 2 : Reconnaissance du patrimoine naturel  
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Principales continuités écologiques  
Sources  : DREAL Nouvelle -Aquitaine, PLUi -H en vigueur  

Le maintien de la fonctionnalité écologique du territoire dépasse la seule sauvegarde des périmètres à 
la biodiversité reconnue précités. La politique publique de la Trame Verte et Bleue  (TVB)  a pour 
ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ȒɶǸȡɅǸɶ ȺṧǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ȒɶǍȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
espaces par la préservation et la restauration des continuités écologiques.  

Sont distingués dans les continuités écologiques  (article R. 371 -19 du Code de l'Environnement) :  

¶ Les réservoirs de biodiversité, espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux 
représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les 
habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant n otamment une taille 
suffisante, qui abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se 
dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces.  

¶ Les corridors écologiques, qui assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, 
offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de 
leur cycle de vie.  

MɅ ǱǸțɐɶɾ ǱǸɾ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǹʌ ǱǸɾ ǪɐɶɶȡǱɐɶɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ ǱẏǍʔʌɶǸɾ ʌʳɳǸɾ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ ɾǸɶʬǸɅʌ 
ǱǸ ɾʔɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ÿĞ=ṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ʌǍɃɳɐɅɾ ɳɶǹɾǸɅʌǸɾ Ǎʔʲ ǍǩɐɶǱɾ ǱǸɾ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ṵȺȡɾȡȇɶǸ 
ɐʔ ǩǍɅǱǸ ǍɶǩʔɾʌȡʬǸ Ǎʔʌɐʔɶ ǱẏʔɅ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌ ɳǍɶ Ǹʲemple), ainsi que des espaces naturels relais qui 
peuvent être isolés.  

Á MʌǍʌ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ ǱǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ 

¬Ǎ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ ÿĞ= ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ǹǪțǸȺȺǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸɾṣ ¬ẏétat des lieux des continuités 
écologiques en Aquitaine , publié en 2017, utilise des données qui ont servi à élaborer le Schéma 
éǹȓȡɐɅǍȺ ǱǸ >ɐțǹɶǸɅǪǸ MǪɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ ṵñé>MṶṣ >Ǹ ɾǪțǹɃǍ Ǎ ǹʌǹ ǍɅɅʔȺǹ ɳǍɶ ȺǸ ÿɶȡǩʔɅǍȺ 
ǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡȒ ǱǸ =ɐɶǱǸǍʔʲ ṵȲʔȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ᶯᶱ ȲʔȡɅ ᶰᶮᶯᶵṶ ɳɐʔɶ ɃǍɅɵʔǸ ǱẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺȺǸ entre 
ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ǪțǍɶȓǹǸ ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǳʔ ɾǪțǹɃǍ Ǹʌ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ɵʔȡ ȺẏǍ ǍǱɐɳʌǹǸṣ 
Contrairement au SRCE annulé Ṟ ǪǸʌ ǹʌǍʌ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ ɅẏǍ ǍʔǪʔɅǸ ɳɐɶʌǹǸ ȲʔɶȡǱȡɵʔǸṣ uȺ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ɾǸʔȺǸɃǸɅʌ 
ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ Ⱥẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ ɵʔȡ ɾɐɅʌ 
ʌɶǍɅɾɃȡɾ ǟ ʌȡʌɶǸ ȡɅȒɐɶɃǍʌȡȒṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏMʌǍʌ Ǹʌ ȺǍ ɶǹȓȡɐɅ ¸ɐʔʬǸȺȺǸ !ɵʔȡʌǍȡɅǸ ǪɐɅɾȡǱȇɶǸnt que les 
informations contenues dans ce document sont de nature à faciliter l'identification des enjeux relatifs 
ǟ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ɾʔɶ ʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɾǍǪțǍɅʌ ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ɶǍɳɳǸȺǸɶ ɵʔǸ ǪǸɾ ȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ɅǸ ɳǸʔʬǸɅʌ 
en aucun cas être opposables.  

>ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǸ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾṞ ȺẏǹʌǍʌ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ ǱǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǸɅ !ɵʔȡʌǍȡɅǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ṝ 

¶ Des réservoirs à préserver, constitués par les boisements et milieux calcicoles secs, sur les 
coteaux du Pays des Serres, au sud de la vallée du Lot ;  

¶ Des corridors à préserver, constitués par les milieux agricoles et semis naturels englobant ces 
réservoirs, ainsi que sur les coteaux molassiques au nord de la vallée du Lot ;  

¶ EǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ṝ Ⱥẏ!ʔʌɐɃɅǸṞ ȺǸ =ɐʔɶǩɐɅṞ ʔɅǸ ɳǸʌȡʌǸ ɾǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ÿǍɅǪǍɅɅǸ. 
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Carte 3 : Etat des lieux des continuités écologiques d'Aquitaine  
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Á Trame Verte et Bleue intercommunale  

ĆɅǸ ÿĞ= Ǎ ǹʌǹ ǱǹȒȡɅȡǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸ PLUi -H en vigueur. Ont été considérés 
comme réservoirs biologiques  « de fait », en raison de leur caractère remarquable reconnu par les 
inventaires patrimoniaux et les mesures de protection pour la trame verte : les espaces bénéficiant de 
zones de protection, les sites Natura 2000 et les espaces figurant dans les inventa ires ZNIEFF (de type 
1 et 2). Pour la trame bleue, ont été retenus l'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope de la 
confluence de Ⱥṧ!ʔʌɐɃɅǸ Ǹʌ ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ ʌɶǍɃǸ ǩȺǸʔǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ ṝ ȺǸɾ ɶʔȡɾɾǸǍʔʲ Ǳʔ 
=ɐʔɶǩɐɅṞ ǱǸ Ⱥẏ!ʔʌɐɃɅǸṞ ǱǸ ȺǍ ÿǍɅǪǍɅɅǸṣ 

EẏǍʔʌɶǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ɾȡʌʔǹɾ ǸɅ ǱǸțɐɶɾ ǱǸ ǪǸɾ ʽɐɅǍȓǸɾṞ ɾɐɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹɾ ǪɐɃɃǸ ǱǸɾ 
ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱǸ ȺǸʔɶɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺǸɾṞ 
ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾ ɐʔ ɃǸɅǍǪǹǸɾṣ ñʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾṞ ȡȺ ɾẏagit principalement de composantes 
de la trame verte :  

¶ ȺǸɾ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ṝ Ǳʔ ȒǍȡʌ Ǳʔ ǱǹȒȡǪȡʌ ǱǸ ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ǪǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲṞ ɐɅʌ 
été définis comme réservoirs, les boisements de plus de 5 ha, partant du postulat que plus la 
ɾʔɶȒǍǪǸ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǪɐɅʌȡɅʔ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸ Ǹɾʌ ȓɶǍɅǱǸṞ ɳȺʔɾ ǸȺȺǸ ȒǍʬɐrise les espèces caractéristiques 
du milieu concerné et plus la richesse est élevée ;  

¶ ȺǸɾ ɳǸȺɐʔɾǸɾ ɾȇǪțǸɾ ǪǍȺǪȡǪɐȺǸɾṞ ɵʔǸȺɵʔǸẂɾɐȡʌ ȺǍ ʌǍȡȺȺǸṞ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺǸʔɶ ʌɶȇɾ ȓɶǍɅǱ ȡɅʌǹɶǽʌ ȒȺɐɶȡɾʌȡɵʔǸṞ 
¶ les stations actuellement connues de tulipes sauvages,  
¶ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾṞ ɵʔǸȺɵʔǸẂɾɐȡʌ ȺǸʔɶ ʌǍȡȺȺǸṞ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺǸʔɶ ȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ṝ ɾʔɳɳɐɶʌ ǱǸ 
ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṞ ɶǹȓʔȺǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶǹȓȡɃǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ȒȡȺʌɶǸ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸṟ 

Les corridors écologiques Ṟ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹɾ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɐʔ ɾǸɃȡẂɅǍʌʔɶǸȺɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ 
ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ȺȡɅǹǍȡɶǸɾ ɐʔ ɳɐɅǪʌʔǸȺȺǸɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǸȺȡǸɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹɾ ǪȡẂǱǸɾɾʔɾṞ ɐɅʌ ǹʌǹ 
définis comme suit sur le Villeneuvois :  

¶ Pour la trame verte :  
- les boisements de moins de 5 ha disséminés dans le territoire agricole, qui ont une fonction de relais 

dans les déplacements des espèces terrestres (corridors « en pas japonais ») ;  
- ȺǸɾ ǸɅɾǸɃǩȺǸɾ ǩɐǪǍȓǸɶɾ ǍɾɾɐǪȡǍɅʌ țǍȡǸɾṞ ɳɶǍȡɶȡǸɾṞ ǩɐɾɵʔǸʌɾṞ ɵʔǸ ȺẏɐɅ ʌɶɐʔʬǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɅǱɾ ǱǸ ʬǍȺȺɐɅɾṞ 
ɳɶȇɾ ǱǸɾ ɾɐʔɶǪǸɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ æǍʳɾ ǱǸɾ ñǸɶɶǸɾ ṵǪɐɶɶȡǱɐɶɾ ǱǸ ʌʳɳǸ ẇ 
matrice paysagère »).  
¶ Pour la trame bleue :  

- ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ɳȺǍɅɾ ǱẏǸǍʔṞ ǍʔʌɶǸɾ ɵʔǸ ǪǸʔʲ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǸɅ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ ȺǸɾ 
ripisylves et les bandes enherbées (corridors linéaires).  

Les obstacles aux continuités terrestres  (trame verte) identifiés sont les infrastructures de transport, 
ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ é¸ ᶰᶯ ṵǍʲǸ ɅɐɶǱẂɾʔǱṶ Ǹʌ ȺǍ éE ᶷᶯᶯ ṵǍʲǸ ǸɾʌẂɐʔǸɾʌṶṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǍ ʌǍǪțǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǎʔʌɐʔɶ 
ǱǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɾ ǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ṝ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸṩ¬ɐʌṞ ñǍȡɅʌǸẂ¬ȡʬɶǍǱǸṩ¬ɐʌṞ >ǍɾɾǸɅǸʔȡȺṞ ¬ǍɶɐɵʔǸẂ
ÿȡɃǩǍʔʌṟ 

Les obstacles aux continuités aquatiques  (trame bleue) ont été définis à partir du Référentiel National 
ǱǸɾ ÃǩɾʌǍǪȺǸɾ ǟ ȺẏNǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ṵéÃMṶṞ ɵʔȡ ɶǸǪǸɅɾǸ ȺǸɾ ɐʔʬɶǍȓǸɾ ȡɅʬǸɅʌɐɶȡǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺ ǱǍɅɾ 
ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ Ǹʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ṵEȡɶǸǪʌȡʬǸ >ǍǱɶe Européenne 
Ǹʌ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ǸɅ ᶰᶮᶯᶳṞ ǪȡɶǪʔȺǍȡɶǸ Ǳʔ ᶰᶳ ȲǍɅʬȡǸɶ ᶰᶮᶯᶮ ɶǸȺǍʌȡʬǸ ǟ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳȺǍɅ ǱǸ 
restauration de la continuité écologique, plan de gestion anguille).  
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Carte 4 : Trame Verte et Bleue de la CAGV (Source : PLUi -H en vigueur)  
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Tableau 3 : Synthèse des enjeux écologiques du territoire  

Points forts  Points de vigilance  

¶ De nombreux périmètres de 
reconnaissance du patrimoine naturel  

¶ Des milieux calcicoles secs étendus abritant  
de nombreuses espèces végétales et  
animales remarquables  

¶ Des boisements et des réseaux bocagers  
encore assez bien représentés dans le Pays  
de Serres et sur les coteaux molassiques  

¶ La vallée de la Lède, zone humide  
remarquable  

¶ æǸʔ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɵʔȡ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɅʌ 
ǱẏɐʔʌȡȺɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ 

¶ La dynamique naturelle des pelouses 
sèches qui conduit à une fermeture 
progressive de la végétation  

¶ Des zones humides en régression (hormis la 
vallée de la Lède)  

¶ ¬Ǹɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɵʔȡ ɾʔǩȡɾɾǸɅʌ ǱǸ 
nombreuses pressions anthropiques  

¶ La vallée du Lot très anthropisée  
¶ Une trame verte peu représentée sur 

certains plateaux et versants agricoles  
¶ Des éléments fragmentant qui gênent les 
ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ṝ ʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱȡȒȒʔɾǸ 
autour de Villeneuve -sur -Lot et obstacles 
ɾʔɶ ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

Enjeux  

¶ Préserver les principaux réservoirs biologiques du territoire : milieux calcicoles secs, espaces 
ǩɐȡɾǹɾṞ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾṞ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǸɅ ǩɐɅ ǹʌǍʌ 

¶ Préserver et remettre en bon état les corridors écologiques : préserver les réseaux bocagers 
ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ẇ ɶǸɅǍʌʔɶǸɶ Ẉ ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ 

¶ ¶ǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ Ǹʌ 
prendre en compte les continuités biologiques  

¶ Restaurer une trame verte sur les versants et plateaux agricoles dénudés  
¶ æɐʔɶɾʔȡʬɶǸ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ȺǸɾ 

moins connus (les milieux agricoles extensifs, les espaces de nature en ville)  
¶ Maintenir ou restaurer certaines pratiques agricoles extensives, garantes de la pérennité et de 

la fonctionnalité des espaces les plus remarquables (pelouses sèches, zones humides)  
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II.3 - Gestion des ressources  

Eau  
Sources  Ṹ gǸɾʌậǸǍʔ, SIE Adour -Garonne , SISPEA, EAU 47 

Á Etat  ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ 

Sur le territoire intercommunal , les ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ȒɐɅǱǍɃǸɅʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǹɵʔȡȺȡǩɶǹǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ sont 
définies  par le ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ ṵñE!gMṶ Adour -Garonne  
2022 -2027 , adopté le 1 0 /03/ 2022. Il est décliné localement dans  le ñǪțǹɃǍ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
Gestion des Eaux (SAGE) Vallée de la Garonne , porté par le Syndicat Mixte ǱẏMʌʔǱǸɾ Ǹʌ 
Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ ṵñ¶M!gṶ et approuvé le  21/07/2020.  Sur la CAGV, le SDAGE Adour -
Garonne  2022 -2027  recense 19 masse s ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸ ǱǸ ʌʳɳǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ainsi que 10 masses 
ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ sur  le territoire.  

Il est à souligner que le territoire intercommunal est couvert  par une ʽɐɅǸ ɾǸɅɾȡǩȺǸ ǟ ȺẏǸʔʌɶɐɳțȡɾǍʌȡɐɅ, 
au sein de laquelle la directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 impose un traitement plus poussé des eaux. 
De plus, il  est concerné par une  zone de répartition des eaux (ZRE)  définie en application de l'article 
R 211-71 du Code de l'Environnement, comme une "zone présentant une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins". Dans ces zones, les seuils d'autorisation et 
de décla rations des prélèvements dans les eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont 
abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau, 
afin d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatique s et la conciliation des usages 
économiques de l'eau. Enfin, des  zone s vulnérable s ǟ ȺǍ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺǸɾ ɅȡʌɶǍʌǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
sont localisées au Nord du territoire sur Casseneuil, Le Lédat et Villeneuve -sur -Lot, mais aussi au Sud 
sur Dolmayrac, Hau tefage -la-Tour, Saint -Antoine -de -Ficalba, Castella, Monbalen, La Croix Blanche, 
Laroque -Timbaut, Cassignas et Saint -éɐǩǸɶʌṣ EǍɅɾ ǪǸɾ ʽɐɅǸɾṞ ǱǸɾ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸɾ ǱẏǍǪʌȡɐɅɾ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ 
ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȒǸɶʌȡȺȡɾǍɅʌɾ Ǎʽɐʌǹɾ Ǹʌ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔent.  

ᶵ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾɐɅʌ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ñE!gM !Ǳɐʔɶ-Garonne comme «  zones 
de sauvegarde  » : FRFG023B , FRFG073B , FRFG078A , FRFG080B , FRFG080C , FRFG113, FRFG114. Ces 
secteur s stratégique s doi ven t faire l'objet d'une politique publique prioritaire de préservation des 
ressources en eau utilisées aujourd'hui et potentiellement utilisées dans le futur pour l'alimentation en 
eau potable. Une vigilance particulière est nécessaire afin de prévenir la dé térioration de ce s masse s 
ǱẏǸǍʔṣ La ma ɾɾǸ ǱẏǸǍʔ ẇ Alluvions du Lot aval  » est de plus concernée par des «  objectifs plus 
stricts  » que pour les autres zones de sauvegarde, afin de réduire le niveau de traitement pour 
produire de l'eau potable.  

¬ẏǹʌǍʌ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ superficielles  se définit à partir de :  

¶ ¬ẏǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ qui correspond à la qualité biologique, physico -chimique (éléments 
ȓǹɅǹɶǍʔʲ Ǹʌ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸɾ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṶ Ǹʌ țʳǱɶɐɃɐɶɳțɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸɾ 
écosystèmes aquatiques  ;  

¶ ¬ẏǹʌǍʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ qui est évalué par la mesure des concentrations de 45 substances prioritaires 
ǱǸ ȺẏǍɅɅǸʲǸ ᶶ ǱǸ ȺẏǍɶɶǽʌǹ Ǳʔ ᶰᶵ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶯᶶṣ >Ǹɾ ɾʔǩɾʌǍɅǪǸɾ ǍɳɳǍɶʌȡǸɅɅǸɅʌ Ǎʔʲ métaux, pesticides 
et polluants industriels.  

ᶵᶳ ụ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾɐɅʌ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹɾ ɳǍɶ ʔɅ ǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɃɐʳǸɅ ou inférieur . En 
particulier, le ruisseau de Sainte -Eulalie est en mauvais état écologique. ¬ẏǹʌǍʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ ȓȺɐǩǍȺ ǱǸɾ 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹɾʌ ɳȺʔɾ ǪɐɃɳȺǸʲǸ ǟ ǹʬǍȺʔǸɶ Ǳʔ ȒǍȡʌ Ǳʔ ɅɐɅ-ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ᶵᶮ ụ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ Les 
ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ ǍȒȒǸǪʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǹʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐɅʌ ȺǸɾ ɳǸɾʌȡǪȡǱǸɾṞ ȺẏǍʽɐʌǸ 
ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ȺǸɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺẏȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅ >Ǹɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ ɾɐɅʌ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍʌȡʬǸɾ ɾʔɶ 
respect ȡʬǸɃǸɅʌ ᶶᶷ ụṞ ᶴᶶ ụ Ǹʌ ᶴᶶ ụ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ. 
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Tableau 4 : MʌǍʌ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱậǸǍʔ ǱǸ ʌʳɳǸ Ǫɐʔɶɾ ǱậǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ẐñɐʔɶǪǸ Ṹ ñuM !Ǳɐʔɶ-Garonne 2022 -2027)  
Nom de la masse 

ǱẏǸǍʔ 
Etat 

écologique  
Etat 

chimique  
Pressions significatives  

L'Aygue -Rousse  Moyen  Non 
classé  

æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
Pression par les pesticides  

Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  
Altération de la continuité  

La Bausse  Médiocre  Bon  
æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 

Pression par les pesticides  
Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  

La Lède du confluent 
de la Leyze au 

confluent du Lot  
Moyen  Bon  

æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
Pression par les pesticides  

Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  
Altération de la continuité  

La Mascarde  Médiocre  Bon  
æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 

Pression par les pesticides  
Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  

La Masse d'Agen  Moyen  Non 
classé  

Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ 

æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
Pression par les pesticides  

Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  
!ȺʌǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɃɐɶɳțɐȺɐȓȡǸṞ ǱǸ ȺẏțʳǱɶɐȺɐȓȡǸ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

continuité  

La Masse de Pujol  Bon  
Non 

classé  

Pression par les pesticides  
Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  

Altération de la morphologie  

La Sône  Moyen  
Non 

classé  

æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
Pression par les pesticides  

Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  
Altération de la morphologie  

La Tancanne  Médiocre  Bon  
æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 

Pression par les pesticides  
Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  

Le Lot du confluent 
de la Lémance au 

confluent de la 
Garonne  

Moyen  Bon  

Pression par les pesticides  
Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  
!ȺʌǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɃɐɶɳțɐȺɐȓȡǸṞ ǱǸ ȺẏțʳǱɶɐȺɐȓȡǸ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

continuité  

Le Machefé  Bon  Non 
classé  

Pression par les pesticides  
Altération de la morphologie  

Le Malacare  Moyen  Non 
classé  

æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
Pression par les pesticides  

Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  

Ruisseau de Bourbon  Médiocre  Bon  æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
Pression par les pesticides  

Ruisseau de Cambes  Bon  
Non 

classé  
Pression par les pesticides  

Ruisseau de la 
Baradasse  

Moyen  
Non 

classé  
Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  

Altération de la morphologie  

Ruisseau de Lartigue  Moyen  
Non 

classé  
æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 

Pression par les pesticides  

Ruisseau de Lestaque  Moyen  
Non 

classé  
æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 

Pression par les pesticides  

Ruisseau de Sainte -
Eulalie  

Mauvais  
Non 

classé  

æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
Pression par les pesticides  

Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  

Ruisseau de Ségone  Moyen  Non 
classé  

Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ 

æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
Sollicitation de la ressource par les prélèvements irrigation  

Ruisseau du Pic  Moyen  
Non 

classé  
Pression par les pesticides  
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ᶶᶮụ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ɾɐɅʌ ǸɅ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡȒṣ ñǸʔȺǸɾ ȺǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ẇ Calcaires 
du Jurassique moyen et supérieur majoritairement captif au Sud du Lot  » et « Sables, graviers, grès et calcaires de 
l'Eocène inférieur et moyen majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain  » sont en mauvais état quantitatif, 
ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱẏʔɅǸ ɳɶǸɾɾȡɐɅ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍʌȡʬǸ ȺȡǹǸ Ǎʔʲ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾṣ EǸ ɃǽɃǸṞ ɾǸʔȺǸɾ ᶰ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐɅʌ ǹʬǍȺʔǹǸɾ 
comme en mauvais état chimique  : « Alluvions du Lot aval  » et « Molasses du bassin de la Garonne - Agenais et 
Gascogne  ». Les phytosanitaires et ɅȡʌɶǍʌǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɾɐɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ǪǍʔɾǸṣ 

Tableau 5 : MʌǍʌ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱậǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ẐñɐʔɶǪǸ Ṹ ñuM !Ǳɐʔɶ-Garonne 2022 -2027)  

¸ɐɃ ǱǸ ȺǍ ɃǍɾɾǸ ǱẏǸǍʔ Etat 
quantitatif  

Etat 
chimique  

Pressions significatives  

Alluvions du Lot aval  Bon  Mauvais  Pression Pollution Diffuse - Phytosanitaires  

Molasses du bassin de la 
Garonne - Aval  Bon  Bon  

Pression Pollution Diffuse - Nitrates d'origine agricole  
Pression Pollution Diffuse - Phytosanitaires  

Molasses du bassin de la 
Garonne - Agenais et 

Gascogne  
Bon  Mauvais  

Pression Pollution Diffuse - Nitrates d'origine agricole  
Pression Pollution Diffuse - Phytosanitaires  

Multicouches calcaire 
majoritairement captif du 

Turonien -Coniacien -
Santonien du centre du 

Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Sables, grès, calcaires et 
dolomies de l'infra -Toarcien 

libre et captif du Nord du 
Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Calcaires du Jurassique 
moyen et supérieur 

majoritairement captif entre 
Dordogne et Lot  

Bon  Bon  / 

Calcaires du Jurassique 
moyen et supérieur 

majoritairement captif au 
Sud du Lot  

Mauvais  Bon  Pression Prélèvements  

Molasses du bassin du Lot  Bon  Bon  Pression Pollution Diffuse - Nitrates d'origine agricole  

Sables et calcaires de 
l'Eocène supérieur 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Sables, graviers, grès et 
calcaires de l'Eocène 
inférieur et moyen 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Mauvais  Bon  Pression Prélèvements  

 

Á æɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸǍʔ 

Au 1er ȲǍɅʬȡǸɶ ᶰᶮᶯᶵṞ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɐɅʌ ʌɶǍɅɾȒǹɶǹ ȺǍ ǪɐɃɳǹʌǸɅǪǸ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ 
au Syndicat Départemental d'Adduction d'Eau Potable et de l'Assainissement du Lot -et -Garonne (EAU 
47)ṣ ¬Ǎ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅṞ ȺǸ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǍ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ɐɅʌ ǹʌǹ ǪɐɅȒȡǹǸɾ ɳǍɶ ǱǹȺǹȓǍʌȡɐɅ ǱǸ 
service public à des sociétés privées . 

Tableau 6 : Organisation de la compétence eau potable sur le territoire (Source : EAU 47)  

Détenteur de la 
compétence  

Délégataire  Communes concernées  

EAU 47 Ṿ Territoire du 
Villeneuvois  

AGUR Bias / Villeneuve -sur -Lot (centre)  

Eau 47 Ṿ Territoire Nord du 
Lot  

SAUR 
Casseneuil / Fongrave -sur -Lot  / Le Lédat / Saint -
Etienne -de -Fougères / Sainte -Livrade -sur -Lot / 

Villeneuve -sur -Lot (périphérie Nord)  
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Eau 47 Ṿ Territoire Sud du 
Lot  

SAUR 

Allez -et -Cazeneuve / Cassignas / Castella / 
Dolmayrac / Hautefage -la-Tour / La Croix Blanche / 

Laroque -Timbaut / Monbalen / Pujols / Saint -
Antoine de Ficalba / Saint -Robert / Sainte -Colombe -
de -Villeneuve / Villeneuve -sur -Lot (périphérie Sud)  

En 202 3, le Syndicat disposait de 4 1 points de prélèvements en eau :  24 forages profonds, 14 sources et 
3 captages en rivière , 1 forage profond a été fermé depuis 2022.  ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǪǍɳʌǍȓǸɾ Ǹɾʌ ǱǹǪȺǍɶǹ 
ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ Ǹʌ ǱǸɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ɐɅʌ ǹʌǹ ǱǹȒȡɅȡɾ ɳɐʔɶ ǪțǍǪʔɅṣ !ʔǪʔɅ ǪǍɳʌǍȓǸ ɅẏǸɾʌ 
identifié par le SDAGE Adour -Garonne 2022 -2027 comme prioritaire ou sensible.  

Le rendement des réseaux était estimé en 2023 à 71.3% contre 70,15 % en 2022 pour le territoire Nord 
du Lot, à  61.3% en 2023 contre  63,78% en 2022  pour le territoire Sud du Lot , et à 84.9% en 2023 contre 
81,79 % en 2022  pour le territoire du Villeneuvois.  Ainsi les rendements des réseaux  se sont améliorés 
ɳɐʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ¸ɐɶǱ Ǳʔ ¬ɐʌ Ǹʌ ɳɐʔɶ ȺǸ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾṞ ɃǍȡɾ ɾẏǸɾʌ ǱǹȓɶǍǱǹ ɳɐʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñʔǱ Ǳʔ ¬ɐʌṣ  

Les rendement s du Villeneuvois  et du territoire du Nord du Lot sont supérieur au rendement seuil de 
70.8% pour 2023, seuil ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱẏǍʌʌǸȡɅǱɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ɐʜ ȺǸɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ ǸɅ 
ZRE (Zone de Répartition des Eaux) sont supérieurs à 2 millions de m 3 par. æɐʔɶ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮᶰ3, la 
conformité physico -ǪțȡɃȡɵʔǸ Ǹʌ ɃȡǪɶɐǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǹʌǍȡen t respectivement de 99.65 % (contre 
100% en 2022)  et 99 .79 % (contre 99% en 2022) . 

Á Traitement des eaux usées  

La CAGV assure la collecte, le transport et le traitement des eaux usées pour Villeneuve -sur -Lot, Bias et 
Pujols. Pour les autres communes de l' agglomération  ǱȡɾɳɐɾǍɅʌ ǱǸ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ, 
la CAGV a délégué cette compétence à EAU  47  qui a missionné le prestataire AGUR.  Ainsi les 
communes de Allez -et -Cazeneuve, Cassignas, Castella, Monbalen, Saint -Antoine -de -Ficalba, Sainte -
Colombe -de -Villeneuve et Saint -éɐǩǸɶʌ ɅẏǹʌǍȡǸɅʌ ɳǍɾ ǍǱțǹɶǸɅʌǸɾ ǟ M!Ć ᶲᶵ ɳɐʔɶ ȺǸ ɾǸɶʬȡǪǸ 
assainissement collectif en 2 022. 

¬Ǹɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɾɐɅʌ ʌɶǍȡʌǹǸɾ ɳǍɶ ᶯᶰ ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǱɐɅʌ ȺǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ɾɐɅʌ 
détaillées dans le tableau ci -dessous. Il conviendra de noter que la station «  Virebeau  » de Villeneuve -
sur -Lot traite les eaux usées de la commune mais au ssi celles de Pujols et de Bias.  Cette station et celle 
de Saint -Etienne -de -fɐʔȓȇɶǸɾ ǹʌǍȡǸɅʌ ǸɅ ǱǹɳǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ɅɐɃȡɅǍȺǸ ɳɐʔɶ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮᶰᶯṣ 

Tableau 7 : >ǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ǱǸɾ ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱậǹɳʔɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ẐñɐʔɶǪǸ Ṹ æɐɶʌǍȡȺ ǱǸ ȺậǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌẑ 

ñʌǍʌȡɐɅ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ Année de mise 
en service  

Capacité 
nominale  

Charge maximale 
entrante 2021  

Conformité 
équipement / 
performance 

202 3 

Casseneuil  1984 3000 EH  1826 EH Oui / Oui  

Dolmayrac  2005  120 EH 80  EH Oui /Oui  

Fongrave  2014 300 EH 26 EH Oui / Non  

Hautefage -la-Tour  2010 300  EH 89  EH Oui /Oui  

La Croix Blanche  2002  250 EH 33 EH Oui /Oui  

Laroque -Timbaut  1991 1500 EH 872  EH Oui /Oui  

Le Lédat  2016 380 EH 101 EH Oui /Oui  

Saint -Antoine -de -Ficalba  1994 600 EH 197 EH Non  /Non  

Saint -Etienne -de -
Fougères  

2017 270 EH 97 EH Oui /Oui  

Sainte -Livrade -sur -Lot  1983 10 000 EH 4875  EH Oui / Non  

Villeneuve -sur -Lot  
(Virebeau)  

1985 20 000 EH 30 816 EH Oui /Oui  
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Villeneuve -sur -Lot  
(Massanes)  

1978 47 000 EH 35 452  EH Oui /Oui  

 

On constate une dégradation de la conformité en équipement et performance entre 2023 et 2022, 
année où toutes les STEP étaient conformes.  >ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ɅɐɃȡɅǍȺǸ ǱǸɾ ñÿMæ ɅẏǸɾʌ ǱǹɳǍɾɾǹe 
que pour la STEP Virebeau de Villeneuve -sur -Lot, quand cette capacité nominale était dépassé e pour 
plusieurs STEP en 2022.  

¬Ǎ >!gĞ ǍɾɾʔɶǸ ȺǸ ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺṧǸʲȡɾʌǸɅǪǸṞ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǹʌ Ǳʔ ǩɐɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸ-sur -Lot, Bias et Pujols. EAU 
47 assure cette compétence sur toutes les autres communes d u Grand Villeneuvois.  

En 202 3, 4816 ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǹʌǍȡǸɅʌ ɶǸǪǸɅɾǹǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ gɶǍɅǱ 
Villeneuvois (hors Bias, Pujols et Villeneuve -sur -Lot). Le taux de conformité 202 3 des installations 
ǪɐɅʌɶɓȺǹǸɾ ɳǍɶ M!Ć ᶲᶵ ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍȺȡʌǹ ǱǸ ɾɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱẏǍǪʌȡɐɅ ǹʌǍȡʌ ǱǸ 41% contre 38,4% en 2022.  

Tableau 8 : ̧ ɐɃǩɶǸ ǱậȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱậǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ɳǍɶ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ẐñɐʔɶǪǸ Ṹ M!Ć Ḁḃṹ 
CAGV) 

 Commune  uɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ 

Allez -et -Cazeneuve  290  

Bias  Non renseigné  

Casseneuil  322 

Cassignas  68  

Castella  160 

Dolmayrac  308  

Fongrave -sur -Lot  227 

Hautefage -la-Tour  305 

La Croix Blanche  322 

Laroque -Timbaut  320  

Le Lédat  485  

Monbalen  201 

Pujols  Non renseigné  

Saint -Antoine -de -Ficalba  162 

Saint -Etienne -de -Fougères  305 

Saint -Robert  92 

Sainte -Colombe -de -Villeneuve  249  

Sainte -Livrade -sur -Lot  1000 

Villeneuve -sur -Lot  Non renseigné  
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Á Gestion des eaux pluviales  

Le Grand Villeneuvois connaît des difficultés dans la gestion de ses eaux pluviales, les coteaux 
constituant un important bassin versant dont les eaux s'écoulent vers le Lot via le réseau pluvial urbain 
existant ou les fossés dans les espaces ruraux. L'urb anisation et l'augmentation des surfaces 
ȡɃɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ ɶǹǱʔȡɾǸɅʌ ȺǸɾ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ʔɶǩǍȡɅɾ ɳǸʔʬǸɅʌ ɾǍʌʔɶǸɶ ɶǍɳȡǱǸɃǸɅʌ 
notamment en cas de pluies  ǱṧɐɶǍȓǸṣ æǍɶǍȺȺȇȺǸɃǸɅʌ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ǱṧǍʔʌɶǸɾ 
facteurs font s ensiblement augmenter le débit de pointe des eaux pluviales :  

¶ la modification des paysages et des cultures : les types et modes de culture influencent très 
largement les débits. La suppression des haies, le regroupement des parcelles, les labourages 
parallèles aux grandes pentes, le nettoyage recalibré des fossés ont  des conséquences 
ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ ɾʔɶ ȺẏǍǪǪǹȺǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺṧǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲṣ 

¶ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ṝ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ǩɐɶǱʔɶǸɾ Ǹʌ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ 
de fossés bien dessinés, pentus et bien propres accélèrent notablement la vitesse d'écoulement 
ǱǸɾ ǸǍʔʲ Ǹʌ ɐɅʌ ǱɐɅǪ ɳɐʔɶ ǪɐɶɐȺȺǍȡɶǸ ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸ Ǳǹǩȡʌ ǱǸ ɳɐȡɅʌǸ. De même, la suppression 
ǱǸɾ Ȓɐɾɾǹɾ ɐʔ ȺǸʔɶ ǩʔɾǍȓǸ ǍǪǪǹȺȇɶǸɅʌ Ǎʔɾɾȡ ȺǍ ʬȡʌǸɾɾǸ ǱṧǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ >ṧǸɾʌ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ 
certains secteurs du territoire peuvent se retrouver ponctuellement "inondés", notamment en 
cas de fortes pluies.  

Á Irrigation  

Le territoire du Grand -Villeneuvois est marqué pour sa forte dominante agricole car 82% de la surface 
Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹɾʌ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ṵǱɐɅɅǹǸɾ ȡɾɾʔǸɾ ǱǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ȒǸɶʌȡȺǸɾṶṣ æȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸɃǸɅʌṞ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǳʔ 
territoire est spécialisée en polyculture et po ly-élevage. Le territoire est donc concerné par de 
nombreuses parcelles irriguées, en lien avec sa spécialisation  dans la polyculture. Ces parcelles sont 
particulièrement présentes dans la vallée du Lot, o ù  les terres limono -argileuses les plus fertiles so nt 
concentrées.  

EẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔṞ ȺẏȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾǸ ɶǹǍȺȡɾǸ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ 
diverses origines  ṝ ɳɐɃɳǍȓǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɶǸʌǸɅʔǸɾ ǪɐȺȺȡɅǍȡɶǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǍȓǸɾṣ Dans le cadre 
ǱẏʔɅǸ ɶǍɶǹȒǍǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǸȒȒǸʌɾ Ǳʔ ǱǹɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸṞ ȺǍ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ 
ǱǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʔɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǍȒȡɅ ǱẏǍɶʌȡǪʔȺǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ 
avec les différents usages, afin  ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅȒȺȡʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸ ɾʔɶ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸṣ  

EẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǍȓɶɐɅɐɃȡɵʔǸṞ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǸɾ ȡɶɶȡȓʔǹǸɾ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ ǸɅȲǸʔ ɃǍȲǸʔɶ ǍȒȡɅ 
de maintenir ces parcelles présentant un potentiel agronomique important . Également, la mise en 
ɳȺǍǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǍɅʌ ʔɅ Ǫɐʘʌ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǍȓɶȡǪʔȺʌǸʔɶɾṞ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ǪǸɾ ʌǸɶɶǸɾ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ ǸɅȲǸʔ ɳɐʔɶ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺǸ ɾɐʔʌȡǸɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
du territoire. La carte ci -dessous présente les parcelles irriguées du territoire.  
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Carte 5 : Terres agricoles irriguées (Source : CAGV)  
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Matériaux  
Source  : DREAL Nouvelle -Aquitaine  

¬Ǹ ɾǪțǹɃǍ ɶǹȓȡɐɅǍȺ ǱǸɾ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾ ṵñé>Ṷ ǱǸ ¸ɐʔʬǸȺȺǸ !ɵʔȡʌǍȡɅǸṞ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅṞ a pour objectif 
de définir les conditions générales d'implantation des carrières, les orientations relatives à la logistique 
nécessaire, à la gestion durable des différents types de matériaux . Il vise à remplacer les schémas 
départementaux des carrières existants. Toutefois, dans l'attente de son approbation, le schéma 
départemental des carrières du Lot -et -gǍɶɐɅɅǸ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ȺǸ ᶰᶴ ȲʔȡɅ ᶰᶮᶮᶴ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸṣ 

Les carrières et gravières sont consommatrices d'espaces et modifient de façon importante le paysage 
en créant de nouveaux éléments géomorphologiques (falaises, cavités de plaines, collines 
déstructurées, etc.). Elles peuvent également engendrer des attein tes sur la ressource en eau 
(perturbations des écoulements, surcreusement du lit, réduction de la stabilité des berges, influence 
de la piézométrie de la nappe et risques de pollutions), ainsi que sur les écosystèmes. Selon leur 
ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǸɅ ȒȡɅ ǱẏǸʲɳȺɐȡtation, les carrières peuvent présenter des impacts négatifs (ex : mitage 
Ǳʔ ɳǍʳɾǍȓǸ ɳǍɶ ǱǸɾ ɳȺǍɅɾ ǱẏǸǍʔṶ ɐʔ ɳɐɾȡʌȡȒɾ ṵǸʲ ṝ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ǟ ȒɐɶʌǸ ʬǍȺǸʔɶ 
environnementale, de plans d'eau pour les loisirs).  
 
¬ẏȡɃɳǍǪʌ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸɾ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾ ʬǍɶȡǸ ɅɐʌǍǩȺǸɃǸɅʌ ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ṝ  
¶ du  type de carrière (alluvionnaire en nappe ou hors nappe ; roche massive à flanc de coteau ou 

en fosse ; souterraine) ;  
¶ du contexte environnemental ;  
¶ de la taille du site ;  
¶ du matériau exploité.  

Les données de la DREAL Nouvelle -Aquitaine permettent de recenser une seule carrière en activité  
ɾʔɶ ȺǸ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬɐȡɾṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅ ɾȡʌǸ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ Carrières et Matériaux du Grand Ouest 
(CMGO)  à Sainte -Livrade -sur -Lot qui fournit notamment des sables et gravillons.  

 
Figure 5 : ñȡʌǸ ǱậǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ >¶gÃ ǟ ñǍȡɅʌǸ-Livrade -sur -Lot (Source : Géoportail)  
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Energie  
Source s : Terristory ṹ ɐʔʌȡȺ !¬EÃ ǱǸ Ⱥậ!EM¶M, PLUi -H en vigueur  

Á Consommations énergétiques  

¬Ǎ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ȒȡɅǍȺǸ ɾʔɶ le territoire intercommunal  était de de 1 170,21 GWh en 202 2. Cela 
représentait environ 7.9 ụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ȒȡɅǍȺǸ du Lot -et -Garonne la  même année. 
éǸɳɐɶʌǹ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍɅʌṞ Ⱥa CAGV consommait moins  que la moyenne départementale ( 24.8  Mwh/hab 
contre 28 Mwh /hab en 202 2). 

MɅ ᶰᶮᶰᶰ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺǍ >!gĞṞ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ȺǸ ɳȺʔɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌǸʔɶ ǸɅ ǹɅǸɶȓȡǸ ǹʌǍȡʌ ȺǸ 
secteur résidentiel avec 32% de la consommation totale, suivi du transport routier avec 30.1% puis du 
secteur tertiaire avec 18.8%. Les deux  ǱǸɶɅȡǸɶɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌǸʔɶɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ 
ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ țɐɶɾ ǩɶǍɅǪțǸ ǹɅǸɶȓȡǸ ǍʬǸǪ ᶯᶰṣᶱụ, puis le secteur agricole et sylvicole avec 6.7 %.  

 
Figure 6 : Les consommations énergétiques sur le territoire de la CAGV . (Source  : Terristory, données 2022)  

En 2022 sur le territoire de la CAGV, la source principale des consommations énergétiques était les 
ɳɶɐǱʔȡʌɾ ɳǹʌɶɐȺȡǸɶɾ ǍʬǸǪ ᶱᶷṞᶵụṞ ɾʔȡʬȡ ǱǸ ȺẏǹȺǸǪʌɶȡǪȡʌǹ ǍʬǸǪ ᶰᶲṞᶴụṞ ɳʔȡɾ Ǳʔ ȓǍʽ ɅǍʌʔɶǸȺ ǍʬǸǪ ᶰᶮṞᶰụṣ ¬Ǹɾ 
énergies renouvelables thermiques, déchets, et biocar burants représentent 15.3% de la consommation . 

 

 
Figure 7 : Les sources principales des consommations énergétiques sur le territoire de la CAGV (Source  : Terris-

tory, données 2022).   

Á Emissions de gaz à effet de serre et stockage de carbone  

En 202 2, les émissions fina les de GES sur la CAGV ont été estimées à 259.45 kt eqCO2, soit environ 10.7 
% des émissions départementales.  Les émissions par habitant étaient légèrement inférieur es à la 
moyenne départementale  (5,5 teqCO2 contre 7.32 teqCO2 pour le Lot -et -Garonne). 85 .8 % de ces 
ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǹʌǍȡǸɅʌ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾṞ ǪẏǸɾʌ-à-dire associées aux consommations énergétiques.  
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>ẏǸɾʌ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ɵʔȡ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ȺǸ ɳȺʔɾ ȺǍɶȓǸɃǸɅʌ ǟ ǪǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ gMñ ṝ ǸɅ ǸȒȒǸʌṞ ǸɅʬȡɶɐɅ 
43.3 % des émissions sont dues à ce secteur.  Le secteur résidentiel , le secteur agricole et sylvicole  et le 
secteur tertiaire  contribuent respectivement à 16 %, 15.8 % et 13.1 % aux émissions de gaz à effet de serre.  

 

 

Figure 8 : æǍɶʌ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǍɅɾ ȺậǹɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ ǟ ǸȒȒǸʌ ǱǸ ɾǸɶɶǸ ȒȡɅǍȺǸ ǱǸ ȺǍ CAGV en 202 2 
(Source : Terristory)  

 

¬ẏɐʔʌȡȺ !¬EÃ ǱǸ Ⱥẏ!EM¶M ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǸɾʌȡɃǸɶ ȺǍ ɳǍɶʌ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǹʌǍɅʌ ɾʌɐǪȶǹǸɾ ɾʔɶ la CAGV. Il estime 
une séquestration nette de carbone de 25,5 kt eqCO2 / an et un stock total de 2,9 MtC. Ce dernier est 
principalement réparti dans les sols (à 72.5 %) et dans la biomasse sur pied (à 23.9%) mais aussi dans le 
bois et la litière. Ces puits de carbone sont donc essentiels à préserver voir à développer.  
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Á æɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ 

 

¶ Etude relative au potentiel de développement du photovoltaïque  

La CAGV a réalisé une étude pour préciser le potentiel de développement du photovoltaïque sur son 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȒǍȡɾǍɅʌ ɾʔȡʌǸ ǟ ǱǸɾ ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅɾ ǸɅȓǍȓǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æȺǍɅ 
Climat -Air -Energie Territorial (PCAET).  

Cette étude a permis de constater que la différence entre ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǍǪʌʔǸȺȺǸ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ 
ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ǱǹȒȡɅȡ ɳǍɶ ȺǸ ñé!EEMÿṞ ɾʔɶ ȺǸ 
territoire de CAGV  est  de 84 GWh pour  2030 et de 256 GWh pour  2050.  

ĆɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ Ǎ ǹʌǹ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ 
ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ>!Mÿ ǱǸ ȺǍ >!gĞ Ǹʌ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏǹʌʔǱǸ M¸éṣ >Ǹ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ɅẏȡɅǪȺʔɾ ɳǍɾ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ 
filières (comme le solaire thermique ou la chaleur fatal e) et a été évalué malgré cela à un total de 387,4 
gğțṣ >Ǹ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ᶯᶳᶯụ ǱǸ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏMɅé ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶳᶮ ǱǹȒȡɅȡ ɳǍɶ ȺǸ 
SRADDET Nouvelle -Aquitaine.  

In fine, cette étude a permis dẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ 
déjà artificialisés  (toitures, ombrière sur parking, terrains pollués ) et de  définir les conditions de 
développement des installations photovoltaïques sur le territoire et notamment sur les espaces 
agricoles en veillant à préserver le patrimoine paysager et environnemental.  

 

¶ ¬Ǎ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ǍǪʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌ 

Selon TerriStory, e n 202 3, lǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ țɐɶɾ ǩȡɐǪǍɶǩʔɶǍɅʌɾ de la CAGV  
correspondait à environ 316.77 Gwh, soit 1 8 % de la production départementale.  28% de la production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ǹʌǍȡʌ ȡɾɾʔǸ ǱǸ ȺẏțʳǱɶǍʔȺȡɵʔǸ (soit 91%), et 25 % de la combustion 
de bois par les particuliers (soit 79.6 Gwh).  

¬Ǹ ɶǸɾʌǸ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɶǸǪǸɅɾǹǸ ǸɅ ᶰᶮᶰ3 ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ǹʌǍȡʌ ȡɾɾʔ 
des filières biométhane, PAC particuliers et petits collectifs, biomasse thermique, solaire 
photovoltaïque et solaire thermique.   

 
Figure 9 : æǍɶʌ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ȒȡȺȡȇɶǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱậǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ȒȡɅǍȺǸ ǱǸ ȺǍ >!gĞ (Source  : Terristory , 

données 2023 ) 

 

Déchets  
Source s : CAGV, PLUi -H en vigueur  

La Communauté d'Agglomération du Grand Villeneuvois exerce la compétence collecte et traitement 
sur ses 19 communes. Elle organise la co llecte des ordures ménagères , des déchets recyclables 
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ṵǸɃǩǍȺȺǍȓǸɾṞ ɳǍɳȡǸɶṞ ʬǸɶɶǸṟṶ et des textiles  notamment grâce à près de 600 bornes d'apport 
volontaire . Suivant un calendrier saisonnal, le service de collecte des déchets verts en porte à porte 
est proposé . 

Le Grand Villeneuvois est équipé de quatre déchèteries réparties sur le territoire :  

¶ Déchèterie de Campagnac sur la commune du Lédat,  
¶ EǹǪțȇʌǸɶȡǸ Ǳʔ éɐɐʳ ɾʔɶ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌṞ 
¶ EǹǪțȇʌǸɶȡǸ Ǳʔ éɐɵʔǸɅʌȡɅ ǟ ¬ǍɶɐɵʔǸẂÿȡɃǩǍʔʌṞ 
¶ EǹǪțȇʌǸɶȡǸ ǱǸ éǍǩȺǹ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ñǍȡɅʌǸẂ¬ȡʬɶǍǱǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌṣ 

ÿɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǱǹǪțȇʌǸɶȡǸɾ ɾɐɅʌ ǸʲɳȺɐȡʌǹǸɾ ǸɅ ɶǹȓȡǸ ɳǍɶ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ țɐɶɃȡɾ ȺǍ ǱǹǪțȇʌǸɶȡǸ Ǳʔ éǍǩȺǹ ɵʔȡ 
ǍɳɳǍɶʌȡǸɅʌ ǟ ʔɅ ɳɶȡʬǹ Ǹʌ ɵʔȡ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅʬǸɅʌȡɐɅ ǱẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅṣ ¬ẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱȡɾɳɐɾǸ 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɳȺǍʌǸȒɐɶɃǸ ǱǸ Ǳǹɳɓʌɾ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾ ʬǹȓǹʌǍʔʲṞ ɐʔʬǸɶʌǸ ǸɅ ᶰᶮᶯᶱṞ ǱǸɶɶȡȇɶǸ ȺǍ ǱǹǪțȇʌǸɶȡǸ 
Ǳʔ éɐɐʳ ǱǸ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌṣ 

 
Figure 10 : Carte des déchèteries de la CAGV (Source : CAGV)  
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Les ordures ménagères résiduelles, une fois collectées, sont enfouies dans le centre de stockage des 
déchets ultimes de Monflanquin (47). Les déchets recyclables sont traités sur le centre de tri de 
Montech.  
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Tableau 9 : Synthèse des enjeux liés aux ressources du territoire  

Points forts  Points de vigilance  

¶ EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ȓȺɐǩǍȺǸɃǸɅʌ 
en bon état quantitatif et chimique  

¶ Une protection satisfaisante des  captages 
ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ 

¶ ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱẏɐʔʌȡȺɾ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
ressource (SAGE Vallée de la Garonne, Plan 
de Gestion des Etiages Lot et Garonne -
Ariège)  

¶ ĆɅǸ ʬȡɾȡɐɅ ȓȺɐǩǍȺǸ ǱǸ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ 
potable sur le territoire, liée à la présence 
ǱẏʔɅ ɾǸʔȺ ɃǍȥʌɶǸ ǱẏɐʔʬɶǍȓǸ ṵM!Ć ᶲᶵṶ 

¶ ĆɅǸ ǩɐɅɅǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ 
distribuée  

¶ Une marge de traitement sur la plupart des 
ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ 

¶ Une consommation énergétique par 
habitant plus faible que la moyenne 
départementale  

¶ Un état écologique moyen ou inférieur sur 
ᶵᶳụ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǸɅ ȺȡǸɅ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 
avec les activités agricoles  

¶ Des prélèvements et des activités agricoles 
ȒǍȡɾǍɅʌ ɳɶǸɾɾȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ 
souterraines  

¶ EǸɾ ɶǸɅǱǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 
en eau potable à améliorer  

¶ ᶰ ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǸɅ ǱǹɳǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ 
capacité nominale (Villeneuve -sur -Lot 
Virebeau et Saint -Etienne -de -Fougères)  

¶ Une imperméabilisation des sols aggravant 
le phénomène de ruissellement  

¶ Une dépendance encore marquée aux 
produits pétroliers  

¶ Des secteurs du logement et du transport 
consommateurs en énergie et émetteurs de 
GES 

Enjeux  

¶ ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺẏǍǪǪʔɃʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱǸ ǱǹȓɶǍǱǸɶ ȺẏǹʌǍʌ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ 
ṵɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ȡɾɾʔǸɾ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṶ 

¶ Intégrer les prescriptions des périmètres de protection des captages  
¶ ñẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸ ȺẏǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ 
Ǹʌ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǹǪțǸʌɾ Ǹʌ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 

¶ Tenir compte des effets potentiels du dérèglement climatique sur la ressource en eau et ses 
usages  

¶ åʔʬɶǸɶ ǟ ʔɅǸ ɃǸȡȺȺǸʔɶǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
¶ !ɅʌȡǪȡɳǸɶ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ȒȡȺȡȇɶǸ ǱǸ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ 
¶ éǹǱʔȡɶǸ ȺẏȡɃɳǍǪʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ 
ǱẏǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ gMñ 

¶ Améliorer les performances énergétiques dans le secteur du logement sur les nouvelles 
constructions et les constructions existantes  

¶ Préserver et multiplier les puits de carbone  
¶ fǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ʌɐʔʌ ǸɅ ɳɶǸɅǍɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ǸɅȲǸʔʲ 

environnementaux  
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II.4 - Risques, nuisances et pollutions  

Risques naturels  
Sources  : Géorisques, DDRM du Lot -et -Garonne , PidPFCI de Dordogne, de Gironde, des Landes et de 
Lot -et -Garonne  

Á Risque inondation  

ĆɅǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ȺǍ ɾʔǩɃǸɶɾȡɐɅ ʌǸɃɳɐɶǍȡɶǸ ǱǸ ʽɐɅǸɾ țǍǩȡʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌ țɐɶɾ ǱẏǸǍʔṣ MȺȺǸ ɳǸʔʌ 
ǽʌɶǸ ǱʔǸ Ǎʔ ǱǹǩɐɶǱǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ Ǎʔ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǟ ȺẏǍǪǪʔɃʔȺǍʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṞ ǟ ʔɅǸ 
remontée de nappe phréatique, ou à une submersion mari ne.  

Les communes de Villeneuve -sur -Lot, Le Lédat, Bias, Casseneuil, Sainte -Livrade -sur -Lot, Saint -Etienne -
de -Fougères et Fongrave sont concernées par le Plan de Prévention du Risque Inondation et 
instabilité des berges du Lot . 

Un risque inondation est de plus identifié par des Atlas des zones Inondables  sur les communes de 
Dolmayrac, Allez -et -Cazeneuve, Pujols, Hautefage -la-Tour, Castella, La Croix -Blanche , Monbalen  et 
Laroque Timbaut  

Seules les communes de Saint -Robert, Cassignas, Saint -Antoine -de -Ficalba, et Sainte -Colombe -de -
Villeneuve  ɅǸ ɾɐɅʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ǱẏǍɳɶȇɾ ǪǸɾ ǱǸʔʲ ɾɐʔɶǪǸɾ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ. 
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Carte 6 : Risque inondation  
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Á Risque mouvement de terrain  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ǱǸ ȺǍ ɳȺǍʌǸȒɐɶɃǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸ gǹɐɶȡɾɵʔǸɾṞ 29 mouvements de terrain ponctuels  ont 
été recensés sur l e territoire  inter commun alṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ ǱẏǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ 
ǱǸ ȓȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱẏǹǩɐʔȺǸɃǸɅʌɾ. Cette donnée est à lier avec la présence de 73 cavités . On trouve 
parmi elles des cavités naturelles, des caves, mais aussi des ouvrages civils.  Elles représentent un 
danger car elles peuvent affecter la stabilité des sols et entrainer des mouvements de terrain . 

¬ẏǍȺǹǍ ǱǸ ɶǸʌɶǍȡʌ-gonflement des argiles , associé à la  propriété des argiles à pouvoir changer de 
ʬɐȺʔɃǸ ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǸʔɶ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱẏǍǩɾɐɶɳʌȡɐɅ, est estimé moyen à fort  sur la commune  selon le 
BRGM . Le PPRn Mouvements différentiels de terrains liés au phénomène de retrait -gonflement 
des  sols argileux  du département du Lot -et -Garonne  couvre la CAGV.   

Enfin, la totalité du territoire communal se situe en zone de sismicité très faible  (niveau 1 sur 5)  dans 
le zonage sismique de la France, en vigueur depuis le 1 er mai 2011. Dans cette zone, aucune  précaution  
parasismique particulière  ne doi t  être mise en place . 
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Carte 7 : Risque mouvement de terrain  
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Carte 8 : Aléa retrait -gonflement des argiles du PPRN dédié du Lot -et -Garonne  
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Á Risque feu de forêt  

Dans le cadre de la mise en ɲʔʬɶǸ Ǳʔ æȺǍɅ éǹȓȡɐɅǍȺ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ fɐɶǽʌɾ >ɐɅʌɶǸ ȺẏuɅǪǸɅǱȡǸ 
Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ ṵææf>uṶ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ɳǍɶ Ǎɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ ᶯᶯ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶮᶶṞ ʔɅ ǍʌȺǍɾ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺ Ǳʔ 
ɶȡɾɵʔǸ ȡɅǪǸɅǱȡǸ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ Ǎ ǹʌǹ ǹȺǍǩɐɶǹ ǸɅ ¬ɐʌẂǸʌẂgǍɶɐɅɅǸṣ uȺ Ǎ ǹʌǹ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ Ǹʌ ǱȡȒȒʔɾǹ Ǎʔʲ ɃǍȡɶǸs le 
ᶮᶲṩᶯᶰṩᶰᶮᶯᶱṣ ¬ẏǍʌȺǍɾ ɳɶɐɳɐɾǸ ȺǍ ǪǍɶʌǸ ǱǸ ɾǸɅɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ǱṧȡɅǪǸɅǱȡǸ ǱǸ 
forêt en synthèse. Cette carte a été établie en calculant pour chaque commune la surface d'enjeux en 
aléa fort et trè s fort et en mauvaise défendabilité.  Les surfaces caractérisées par un enjeu fort à très fort 
et en défendabilité mauvaise sont restreintes sur le territoire intercommunal.  

 
Carte 9 : Surface par commune d'enjeux en aléa fort à très fort et en défendabilité mauvaise  (Source  : DDT du 

Lot -et -Garone)  

Le ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǱǸ ɳȺʔɾ ǱẏʔɅ plan inter -départemental de protection des forêts contre 
ȺẏȡɅǪǸɅǱȡǸ ṵæȡǱæf>uṶ ǱǸ EɐɶǱɐȓɅǸṞ ǱǸ gȡɶɐɅǱǸṞ ǱǸɾ ¬ǍɅǱǸɾ Ǹʌ ǱǸ ¬ɐʌ-et -Garonne qui définit pour 10 ans 
(2019-2029) les fondements stratégiques de la politique de prévention et de lutte contre les incendies 
ǱǍɅɾ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ǱǸ ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾṞ ǱǸɾ ǩȡǸɅɾṞ ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǹʌ ɾɐǪȡǍȺǸɾ Ǹʌ ǱǸɾ 
milieux naturels. Il a pour obje ctif la diminution du nombre de départ de feux de forêts, la réduction 
des surf ǍǪǸɾ ǩɶʘȺǹǸɾṞ ȺǍ ɳɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅǪǸɅǱȡǸ Ǹʌ ȺǍ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǸʔɶɾ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸɾṣ 

Á Risque radon  

¬ẏexposition au radon constitue un risque pour la santé publique  restant mal connu du grand public. 
uȺ ɾẏǍȓȡʌ ɳɐʔɶʌǍɅʌ ǱǸ ȺǍ ɾǸǪɐɅǱǸ ǪǍʔɾǸ ǱǸ ǪǍɅǪǸɶ Ǳʔ ɳɐʔɃɐɅ Ǎɳɶȇɾ ȺǸ ʌǍǩǍȓȡɾɃǸ. Ce gaz radioactif 
naturel qui provient essentiellement des sols granitiques et volcaniques est présent partout en 
concentrations variables mais peut s'accumuler dans les bâtiments.  Le potentiel radon des sols 
représente la capacité du sol à émettre du radon. La cartographie des zones à potentiel radon des sols 
ǹʌǍǩȺȡǸ ɳǍɶ Ⱥẏuéñ¸ ṵunstitut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire) identifie les zones sur lesquelles 
la présence de radon à des concentrations élevées dans les bâtiments est la plus probable.  Le territoire 
intercommunal présente un potentiel radon de niveau 1 sur 3 , ǪẏǸɾʌ ǟ ǱȡɶǸ ɵʔẏune grande majorité de 
bâtiments présente des concentrations en radon faibles.  
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Risques technologiques  
Sources  : DDRM du Lot -et -Garonne, Géorisques ,  

¬Ǹɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ɾɐɅʌ ȺǸ ɶǹɾʔȺʌǍʌ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ țʔɃǍȡɅǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ : exploitation s 
minière s, centrales nucléaire s, sites industriels, ouvrages hydrauliques et transport de matières 
dangereuses génèrent un risque à partir du moment où un accident peut avoir des impacts sur les 
biens et les personnes, mais aussi ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ. 

Á Risque industriel  

MɅ fɶǍɅǪǸṞ ȺẏȡɅɾɳǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǪȺǍɾɾǹǸɾ Ǎ ɳɐʔɶ ɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅʌɶɓȺǸɶ ȺǸɾ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ 
industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des 
nuisances.  

Le territoire intercommunal  compte 86  uɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ >ȺǍɾɾǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
(ICPE)Ṟ ɾɐʔɃȡɾǸɾ ɾɐȡʌ ǟ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱẏǸɅɶǸȓȡɾʌɶǸɃǸɅʌ ṵ51 structures ṶṞ ɾɐȡʌ ǟ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ 
(15 structures ), soit en autres régimes ( 20  structures ). Seule la SARL Upgrade Fireworks à Villeneuve -
sur -Lot est concernée par un statut SEVESO en raison de la quantité de matières dangereuses stockées . 

Á Risques associés au transport de matières dangereuses  

Les accidents lors du transport de matières dangereuses (ɳǍɶ ʬɐȡǸ ɶɐʔʌȡȇɶǸṞ ȒǸɶɶɐʬȡǍȡɶǸṞ ǍǹɶȡǸɅɅǸṞ ǱẏǸǍʔ 
ou par canalisation ) peuvent occasionner des explosions, incendies, ou le dégagement de nuages 
toxiques.  Il peut en résulter ǱǸɾ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸɾ ȓɶǍʬǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅṞ ȺǸɾ ǩȡǸɅɾ Ǹʌ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸ EEé¶ Ǳʔ ¬ɐʌ-et -Garonne, les principaux axes routiers  empruntés pour le transport de 
matières dangereuses sur le territoire sont la RN 21, la RD 656 et la RD 911. Les canalisation s de 
transport de gaz  passant sur les communes de  Villeneuve -sur -Lot, Pujols, Saint -Antoine -de -Ficalba, 
Hautefage -la-Tour, Monbalen, La Croix Blanche et Laroque -Timbaut  peuvent de plus présenter un 
risque  majeur . 

Á Risque rupture de barrage  

EǍɅɾ ȺẏțʳɳɐʌțȇɾǸ ǱẏʔɅǸ ɶʔɳʌʔɶǸ ǩɶʔʌǍȺǸ ǱẏʔɅ ɐʔʬɶǍȓǸ ɾʔɶ ʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ, une puissante onde de crue 
ǱǹʬǍɾʌǍʌɶȡǪǸ ɾǸ ɳɶɐɳǍȓǸ ɶǍɳȡǱǸɃǸɅʌ ʬǸɶɾ ȺẏǍʬǍȺṣ ¬Ǹɾ ǩǍɶɶǍȓǸɾ ɾɐɅʌ ǍȡɅɾȡ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ʔɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ Ǹʌ ʔɅǸ 
gestion stricte.  ¬ẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳȺǍɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ ṵææuṶ Ǹɾʌ ɐǩȺȡȓǍʌɐȡɶǸ pour tout barrage 
de plus de 20 mètres au -dessus du point le plus bas du sol  naturel et de capacité de stockage 
supérieure à 15 millions de mètres cube .  

Le département de Lot -et -Garonne ne comprend pas de grand barrage. Le risque  lié ǟ ȺẏǹʬǸɅʌʔǸȺȺǸ 
rupture des barrages de  Grandval (Cantal) et de Sarrans (Aveyron ), couverts par un PPI, touche toutefois 
les communes de Bias, Casseneuil, Dolmayrac, Fongrave, Le Lédat, Saint -Etienne -de -Fougères, Sainte -
Livrade -sur -Lot et Villeneuve -sur -Lot.  

Á Risque nucléaire  

Le Lot -et -gǍɶɐɅɅǸ ɅǸ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ɳǍɾ ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɅʔǪȺǹǍȡɶǸɾṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ᶱᶷ ǪɐɃɃʔɅǸɾ Ǳʔ 
département sont toutefois incluses dans le périmètre PPI de 20 km autour de la Centrale Nucléaire 
ǱǸ æɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏMȺǸǪʌɶȡǪȡʌǹ ṵ>¸æMṶ ǱǸ gɐȺȒǸǪțṞ ǱɐɅʌ ¬ǍɶɐɵʔǸ-Timbaut e t Saint -Robert.  
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Carte 10 : Risques technologiques  



   

 

Modification  de droit commun  n°4 du PLUi -H du Grand Villeneuvois | Evaluation environnementale    48  

Pollutions et nuisances  
Sources  : Géorisques , PLUi -H en vigueur  

Á Pollution des sols  

Eʔ ȒǍȡʌ ǱẏʔɅǸ ǍɅǪȡǸɅɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸ ɐʔ ɃȡɅȡȇɶǸṞ ǱẏʔɅǸ ɃǍʔʬǍȡɾǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǹǪțǸʌɾ ɐʔ ǱẏʔɅ 
contact avec des produits chimiques, un site peut être considéré comme étant pollué.  

Sur le territoire  du Grand Villeneuvois , 311 anciens sites industriels et activités de services  ont été 
recensés. Il s sont concentrés dans la vallée du Lot, en particulier au niveau de Villeneuve -sur -Lot. Il  ɾẏǍȓȡʌ 
notamment de carrosseries, garages, stations -services , carrières , gravières , installations de stockage et 
ateliers divers.  

7 ɾȡʌǸɾ ɶǸǪǸɅɾǹɾ ɳǍɶ ȺẏǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ʔɅǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ (ex-base de données BASOL) se 
trouvent sur le territoire intercommunal  : 4  à Villeneuve -sur -Lot (ancienne usine à gaz , centrale 
ɳǹɅȡʌǸɅʌȡǍȡɶǸ ǱẏMʳɾɾǸɾ, la SA SIGA, et un dépôt de pneu usagé ), 1 à Bias (site de récupération et ventes 
de produits métallurgiques) et 1 à Monbalen (casse autos).  

Aucun ñǸǪʌǸʔɶ ǱẏuɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸɾ ñɐȺɾ ṵñuñṶɅẏǸɾʌ ɶǸǪǸɅɾǹ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺṣ 
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Carte 11 : Pollution des sols  
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Á Nuisances sonores  

¬ẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸ ǱǸ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌ est ouvert à la circulation aérienne publique, pour la pratique 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ Ǹʌ ǱǸ ʌɐʔɶȡɾɃǸṣ ¬Ǎ Ⱥɐȡ ɅἏᶶᶳẂᶴᶷᶴ Ǳʔ ᶯᶯ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶯᶷᶶᶳ ɶǸȺǍʌȡʬǸ ǟ ȺṧʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǎʔ ʬɐȡɾȡɅǍȓǸ 
des aérodromes codifiés dans le Code de l'Urbanisme impose la réalisation d'un Pl ǍɅ ǱẏMʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ 
ǩɶʔȡʌ ṵæM=Ṷ ɾʔɶ ʌɐʔɾ ȺǸɾ ǍǹɶɐǱɶɐɃǸɾ ǱǸ ǪǍʌǹȓɐɶȡǸɾ !Ṟ = Ǹʌ >ṣ ¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶯᶰẂᶯᶮ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺṧĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ȒȡʲǸ 
ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɾ Ǎʔʲ ʽɐɅǸɾ ǱǸ ǩɶʔȡʌ ǱǸɾ ǍǹɶɐǱɶɐɃǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ de ces 
ʽɐɅǸɾ ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸɾ æȺǍɅɾ ǱẏMʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ =ɶʔȡʌ ṵæM=Ṷṣ ¬Ǹ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ 
ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǸʲȡȓǸɅǪǸɾ Ǳʔ æM= ɵʔȡ ȒȡʲǸ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ Ǹʲɳɐɾǹɾ Ǎʔʲ 
ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ǱʔǸɾ Ǎʔ ǩɶʔȡʌ ǱǸɾ ǍǹɶɐɅǸȒɾṣ ¬ẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸ ǱǸ ĞȡȺȺǸɅeuve -sur -¬ɐʌ Ǹɾʌ Ǳɐʌǹ ǱẏʔɅ æȺǍɅ 
ǱẏMʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ =ɶʔȡʌ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ȺǸ ᶯᶶ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶯᶷᶶᶲṣ ¬Ǎ ȓǽɅǸ ɾɐɅɐɶǸ ǱʔǸ Ǎʔ ǩɶʔȡʌ ǱǸɾ ǍǹɶɐɅǸȒɾ Ǹɾʌ 
ǹʬǍȺʔǹǸ Ǎʔʲ ǍǩɐɶǱɾ ǱǸ ȺẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸ ɾɐʔɾ ȺǍ ȒɐɶɃǸ ǱẏȡɅǱȡǪǸ ɳɾɐɳțȡɵʔǸṣ ñǸʔȺǸ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱǸ ǩɶʔȡʌ ɃɐǱǹɶǹṞ 
ǱȡʌǸ ʽɐɅǸ >Ṟ ɐʜ ȺẏȡɅǱȡǪǸ ɳɾophique est compris entre 84 et 89 dB(A) est présente aux abords de 
ȺẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸṣ 

 
Figure 11 : įɐɅǸ ǱǸ ȓǽɅǸ ɾɐɅɐɶǸ ȡɅɾǪɶȡʌǸ ǱǍɅɾ ȺǸ æM= ǱǸ ȺậǍǹɶɐǱɶɐɃǸ ǱǸ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸ-sur -Lot (Source : Géoportail)  

 

La prise en compte des nuisances sonores pour la construction de bâtiments à proximité des 
infrastructures de transport terrestre  dans le département du Lot -et -Garonne  a fait l'objet de 
différents arrêtés préfectoraux . Ils classe nt  l'ensemble des voies dans des catégories de niveau sonore 
(5 catégories), et fixent la largeur de la zone affectée par le bruit pour chacune de ces catégories.  Les 
zones concernées ne sont pas soumises à des règles de constructibilité. Les bâtiments qui seront 
construits dans ces zones  devront respecter les prescriptions d'isolement acoustique réglementaire.  

Sur le territoire intercommunal, les voiries concernées sont notamment la RN21, la RD 911, la RD 676, la 
RD 661, la RD 442, la RD 656.  

Tableau 10 : ¬ǍɶȓǸʔɶ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǍȒȒǸǪʌǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ǩɶʔȡʌ ɾǸȺɐɅ ȺǸ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺậȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸ hors agglomération  
(Source  : DDT du Lot -et -Garonne)  

CATEGORIE DE L'INFRASTRUCTURE  1 2 3 4 5 

LARGEUR AFFECTEE PAR LE BRUIT  300 m  250 m  100 m  30 m  10 m  
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Carte 12 : Classement au titre du bruit des infrastructures de transport terrestre (hors agglomération) (Source  : 

Arrêté n° 2003 -198-4 et Arrêté n° 2003 -198-7 portant classement au titre du bruit des infrastructures de 
transports terrestres)  

 
Carte 13 : Classement au titre du bruit des infrastructures de transport terrestre (agglomération de Villeneuve -

sur -Lot) (Source  : Arrêté n° 2003 -198-1 portant classement au titre du bruit des infrastructures de transports 
terrestres)  
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La directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002, transposée en droit français par les articles L. 572 -
1 à L. 572-11 et R. 572-1 à R. 572-ᶯᶯ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ Ǹʌ ǱǸʔʲ Ǎɶɶǽʌǹɾ ǱǸɾ ᶱ Ǹʌ ᶲ ǍʬɶȡȺ ᶰᶮᶮᶴṞ 
spécifie pour les grandes agglomérations et le s grandes infrastructures des transports (grands axes 
routiers et ferroviaires, grands aérodromes) la réalisation de cartes de bruit dites « stratégiques » . Les 
ǪǍɶʌǸɾ ǱǸ ǩɶʔȡʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɅʌ ǱǸɾ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪɾ ǱǸ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ɾɐɅɐɶǸ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ ɾʔɶ ʔɅ ʌǸɶɶȡtoire 
étendu.  

Les cartes de bruit stratégiques concernant les infrastructures routières et autoroutières dont le trafic 
ǍɅɅʔǸȺ Ǹɾʌ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶ ǟ ᶱ ɃȡȺȺȡɐɅɾ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ɐɅʌ ǹʌǹ ɶǹǍȺȡɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ¬ɐʌẂǸʌẂgǍɶɐɅɅǸ Ǹʌ ǍɳɳɶɐʔʬǹǸɾ 
par arrêté préfectoral du 12 juillet 2013.  Sur le territoire intercommunal, les infrastructures suivantes 
sont concernées  : 

¶ éǹɾǸǍʔ ɶɐʔʌȡǸɶ ɅǍʌȡɐɅǍȺ ɅɐɅ ǪɐɅǪǹǱǹ ṝ ȺǍ ɶɐʔʌǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸ ᶰᶯ Ǳʔ ȓȡɶǍʌɐȡɶǸ éEᶷᶯᶯ ǟ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸẂɾʔɶẂ
Lot au giratoire RD13 à Foulayronnes.  

¶ Réseau routier départemental :  
- éEᶷᶯᶯ Ǳʔ ȓȡɶǍʌɐȡɶǸ éEᶯᶱ Ǎʔ ÿǸɃɳȺǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌ Ǎʔ ǪǍɶɶǸȒɐʔɶ éEᶷᶯᶯ ¬ ǟ ñǍȡɅʌǸẂ¬ȡʬɶǍǱǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌṞ 
- éEᶷᶯᶯ Ǳʔ ȓȡɶǍʌɐȡɶǸ éEᶷᶯᶯ ¬ ǟ !ȺȺǸʽẂǸʌẂ>ǍʽǸɅǸʔʬǸ ǟ ȺǍ æȺǍǪǸ ǱǸ ȺǍ éǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǟ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌṞ 
- éEᶷᶯᶯ ǱǸ ȺǍ æȺǍǪǸ ǱǸ ȺẏMȓǍȺȡʌǸ ǟ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌ Ǎʔ ǪǍɶɶǸȒɐʔɶ éEᶯᶮᶱ ǟ ñǍȡɅʌẂñʳȺʬǸɾʌɶǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌṞ 
¶ éǹɾǸǍʔ ɶɐʔʌȡǸɶ ǪɐɃɃʔɅǍȺ ǱǸ ĞȡȺȺǸɅǸʔʬǸẂɾʔɶẂ¬ɐʌ ṝ æɐɅʌ ǱǸ =ǍɾʌǹɶɐʔṞ =ɐʔȺǸʬǍɶǱ Ǳʔ ᶯᶲ ȲʔȡȺȺǸʌṞ 

Boulevard B. Palissy, Rue de la Fraternité, Pont de la Libération, Avenue de France, Avenue 
Leclerc de la Place de la Révolution à la rue des Silos.  
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Tableau 11 : Synthèse des enjeux liés aux risques, nuisances et pollutions du territoire  

Points forts  Points de vigilance  

¶ Un risque inondation renseigné par le PPRI 
du Lot et des atlas des zones inondables  

¶ Un risque mouvement de terrain encadré 
par des PPRn dédiés  

¶ Un risque feu de forêt restreint et encadré 
par un PidPFCI  

¶ Un potentiel radon des sols faible  

¶ Des problématiques de ruissellement 
pouvant  avoir des effets cumulés avec les 
remontées de nappe et les débordements 
ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ 

¶ Un risque mouvement de terrain 
omniprésent (retrait -gonflement des 
argiles, mouvements ponctuels, cavités)  

¶ Des risques technologiques multiples (ICPE 
nombreuses dans la vallée du Lot, risque de 
rupture de barrage, risque nucléaire et TMD  

¶ De nombreux sites recensés pour une 
vigilance sur la pollution des sols  en 
particulier dans la vallée du Lot  

¶ Des axes de transport et un aérodrome 
générateurs de nuisances sonores  

Enjeux  

¶ ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺẎǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩȡǸɅɾ Ǹʌ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ, nuisances et pollutions en proposant un 
développement urbain prenant en compte les secteurs à enjeu  

¶ ÿǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ǸȒȒǸʌɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺɾ Ǳʔ ǱǹɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ 
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III.  EVALUATION DES INCIDENCES DES MODIFICATIONS EN 
LIEN AVEC  PHOTOVOLTAIQUE  

La Comm ʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ du Grand Villeneuvois a prescrit une modification de droit commun 
n°4  du PLUi -H afin de notamment intégrer des dispositions visant à définir et encadrer les conditions 
du développement du photovoltaïque et du solaire.  

En effet, la CAGV a réalisé une étude relative au potentiel photovoltaïque  et solaire sur son territoire. La 
modification de droit commun n°4  ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ǹʌʔǱǸ et plus spécifiquement sont 
modifiés  :  

¶ ¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ! ɳɐʔɶ ǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸ Ⱥẏagrivoltaïsme  ; 
¶ Le zonage afin de créer un zonage Npv (zone naturelle dédiée au photovoltaïque et au solaire) 

avec un règlement spécifique et plusieurs zones délimitées sur le territoire  ; 
¶ Une OAP thématique est ajoutée afin de définir des orientations pour assurer une bonne inté-

gration paysagère de ces installations  ; 
¶ ĆɅǸ Ã!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸ Ǹɾʌ ɃɐǱȡȒȡǹǸ ɳɐʔɶ ʌǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ Ǳʔ ɶǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬṣ 

La partie ci -dessous présente les incidences de ces modifications.  

III.1 - Incidences des modifications portant sur le règlement écrit  

!ȒȡɅ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ solaires  et photovo ltaïques, le règlement écrit du 
PLUi -H est modifié . Le tableau ci -ǱǸɾɾɐʔɾ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ȺǸɾ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸẁ
ment associées.  
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Objet  Incidence(s)  
Thématique(s) con-

cernée(s)  
Commentaire  

MɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ (modification concernant la zone A)  

Admission uniquement  : 

¶ Des installations agrivoltaïques excluant ainsi 
les parcs solaires ou photovoltaïque sans lien 
ǍʬǸǪ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǍ 
vocation agricole de ces espaces  ; 

¶ ¬Ǹɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍʔʌɐǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅṣ  

Positive s faible s Energie  

Cette  modification du règlement écrit pour enca-
ǱɶǸɶ ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ gɶǍɅǱ ĞȡȺȺǸẁ
neuvois  permet de faciliter le développement des 
énergies renouvelables en limitant les conflits 
ǱẏʔɾǍȓǸɾ qui viendraient empêcher les différents 
projets.  

De plus, elle ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɾẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍẁ
tion du caractère agricole de ces espaces, proté-
geant ainsi les paysages caractéristiques, mais 
également le potentiel agricole de ces surfaces en 
ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺǸɾ ǪɐɅȒȺȡʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸɾṣ 

Positive s faible s 
Paysages  

 

Positive s faible s 
Ressources agri-

coles  

Interdiction des installations agrivoltaïques :  

¶ Dans les zones humides ;  
¶ Dans les secteurs patrimoniaux ;  
¶ Dans les Aires de Protection de Biotope (APB) 

; 
¶ Dans les sites Natura 2000 ;  

Positive s modéré es Biodiversité  Cette modification permettra de préserver la bio-
diversité des secteurs à sensibilités identifiés , en 
interdisant strictement les installations dans ces 
secteurs.  

Elle permettra également de préserver leur as-
pect paysager.  Positive s faible s Paysage  

Interdiction des installations agrivoltaïques :  

¶ Dans les zones agricoles protégées (Ap)  ; 
¶ En bordure des routes balcons  ; 
¶ Près de la rivière Lot . 

Positive s modéré es Paysage  
Cette modification ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺẏǍɾẁ
pect paysager des secteurs à sensibilités identi-
fiées.  
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Les installations agrivoltaïques (autres que les 
serres) sont également interdites sur les terres 
ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ȡɶɶȡȓʔǹǸɾ ɐʔ ɳɐʔʬǍɅʌ ȺẏǽʌɶǸṞ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ 
privilégier un usage de production agricole.  

Nulles  / / 

Une distance minimale aux habitations doit être 
respectée pour limiter les nuisances sur les rive-
rains.  

Positives modérées  
Risques  et nui-

sances  
Cette modification aura pour incidence de limiter 
les nuisances des installations sur les riverains . 

Encadrement des parcs photovoltaïques  

Autorisation des parcs photovoltaïques unique-
ment en zone Npv (sauf les panneaux installés 
ɳɐʔɶ ȺẏǍʔʌɐǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅṶ 

Positives faibles  Paysage  
¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ʽɐɅǍȓǸ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸ ɳɐʔɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ 
des parcs photovoltaïques sur des zones à faible 
potentiel permettra de concentrer les parcs pho-
tovolt aïques sur les zones qui présentent un enjeu 
ag ricole et/ou de biodiversité faible . Ainsi, cette 
modification préserve les espaces à plus grand 
enjeu.  

Également , le règlement écrit associé aux  zones 
Npv permet de favoriser ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ 
des parcs photovoltaïques.  

 

Positives faibles  Biodiversité  

Positive s faible s 
Ressources agri-

cole s 

Ajustements règlementaires concernant le photovoltaïque dans les zones urbaines  

Limitation de la hauteur totale des panneaux so-
laire s ou photovoltaïque s au sol,  Positive s faible s Paysage  

¬Ǎ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ țǍʔʌǸʔɶ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶǍ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ 
paysagère des panneaux installés au sol en zone 
urbaine.  

Dans les zones  urbaines et  à urbaniser à vocation 
économique ǱǸ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍɅɅǸǍʔʲ ɾɐẁ
laire s ou photovoltaïque s au sol est conditionné à 
ȺǸʔɶ ʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅṣ 

Nulle s / / 
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III.2 - Incidences des modifications portant sur  le règlement gra-
phique.  

!ȒȡɅ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɶǪɾ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȺǍ >!gĞ Ǎ ǱǹȒȡɅȡ ᶲ ʽɐɅǸɾ 
NPV, choisie par la collectivité, permettant de limiter les incidences du développement de ces parcs 
ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ   

 

!ʔǪʔɅ ǱǸɾ ᶲ ɾȡʌǸɾ ɅẏǸɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅǪǸɅǱȡǸ ǱǸ ȒǸʔ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ ṵɾɐʔɶǪǸ : atlas départemental 
approuvé le 4/12/2023)  : 

RAPPEL DES MODIFICATION S DU REGLEMENT GRAPHIQUE  

Commune  Modification  

Sainte -Livrade -
sur -Lot  

ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ 2AU en Npv  

Bias  ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ĆĤ ǸɅ Npv  

ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ! ǸɅ ¸ɳʬ 

Villeneuve -sur -
Lot  

ü éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ Ć= ǸɅ ¸ɳʬṣ 
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a)  Reclassement ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ᶰ!Ć ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬ ǟ ñǍȡɅʌe-Livrade -sur -Lot  
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Paysage  

¶ Le site est en continuité  du tissu urbain existant  et occupe  3.18 hectares  ; 
¶ Le site est situé à p roximité Ǳẏune Zone de Prescription de Protection Archéologique  au Nord  ; 
¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ à proximit é ; 
¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ par la présence de parcelles identifiées dans le RPG 2023  ; 
¶ Le site est en grande partie non bâtie , la seule construction est située sur une zone  qui sera  

indicée UE.  

Fonctionnalité écologique  

¶ Le site est situé à  proximité ǱẏʔɅǸ įone Humide  ǸȒȒǸǪʌȡʬǸ Ǹʌ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬersité  
identifié dans la  TVBṞ ǟ ȺẏMɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ; 

¶ Le site est majoritairement constitué par des formations herbacées sur sa partie consacrée au 
photovoltaïque.  Il présente une construction et une légère artificialisation sur sa partie déjà 
urbanisée.  

Ressources  

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸṣ 
¶ Le site Ǹɾʌ ɶǸȺȡǹ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ Ǹʌ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṣ 

Risques, nuisances, pollutions  

¶ Le site est concerné par un risque inondation, une z one rouge clair  du  PPRI est identifiée sur un 
bout de la zone 2AU et  sur une partie de la zone N pv.  

¶ Le site est concerné par un risque de retrait gonflement argile faible,  encadré par un PPRN.  
¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ʔɅ ɾȡʌǸ ǟ Ȓɐɶʌ ɶȡɾɵʔǸ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸṣ 
¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ʔɅ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅǪǸɅǱȡǸṣ 

Incidences environnementales globales  

¶ Le site est très faiblement construit, Ⱥẏimplantation  ǱẏʔɅ ɳǍɶǪ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ viendra 
impacter l ẏǍɾɳǸǪʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ 

¶ Le site est très faiblement artificialisé et est majoritairement constitué par des formations 
herbacées.  

¶ Le site est concerné par un risque inondation classé rouge clair dans le PPRi, sur la partie 
qui accueillera un parc photovoltaïque.   

Mesures ERC prises par le PLUi -H et incidences résiduelles  

¶ Le règlement de la zone Npv stipule que la hauteur totale des locaux techniques et des 
panneaux des parcs solaires et photovoltaïques  ne peut excéder 3 mètres.  

¶ ¬ẏÃ!æ MɅǸɶȓȡǸ Ἁ æǍʳɾǍȓǸ ʬȡǸɅǱɶǍ ǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ɳǍɶǪɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾ Ǹʌ 
photovoltaïques.  

¶ ¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ¸ɳʬ ȺȡɃȡʌǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ 
¶ Bien que le secteur concerné par la modification soit  localisé en zone inondable, ce secteur fait 
ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ææéȡ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ ɾȡʌǸ ɳɐʔɶ ɅǸ ɳǍɾ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺẏǍȺǹǍ 
et la vulnérabilité.  La zone du secteur soumise au risque inondation ne concerne que la  partie 
qui accueillera un parc photovoltaïque.  MɅ ʽɐɅǸ ɶɐʔȓǸ ǪȺǍȡɶṞ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɶǪɾ 
ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɶ ʔɅ ɐǩɾʌǍǪȺǸ ǟ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
eaux.  Les équipements vulnérables seront situés au -dessus de la cote de référence ou seront 
étanches.  

Paysage  Biodiversité  Ressources  
Risques, nuisances et 

pollutions  

La modification aura des 
incidences résiduelles 
faibles sur le paysage . 

La modification  aura des 
incidences résiduelles 
sur la biodiversité très 
faible.  

¬Ǎ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɅẏǍʔɶǍ 
aucune incidence sur la 
ressource.  

La modification aura des 
incidences résiduelles  
faibles  ɾʔɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ 
des biens et des 
populations  aux risques, 
nuisances et pollutions.  
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b)  éǸǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ĆĤ ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳʬ ǟ =ȡǍɾ 
 

 










































































































































































